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AVANT PROPOS 

a consommation de viande de 

économiques (pauvreté, chômage, insécurité alimentaire), culturels et  sociaux (conflits armés, pression 
démographique, urbanis
brousse sont en effet une, voire la seule source de revenus permettant de satisfaire leurs besoins vitaux. La 
pression de chasse a particulièrement augmenté avec le développement des pistes d'exploitation forestière 

humains et financiers des institutions forestières sont insuffisants pour surveiller de vastes étendues de 
forêts. Ce phénomène suscite de grandes préoccupations, à cause du risque d'épuisement de la ressource, 
et de ses effets économiques et environnementaux négatifs à long terme.

et les questions de 
« crise » de la viande de brousse. Au regard des menaces 

croissantes sur la faune sauvage en République Démocratique du Congo, et des conséquences néfastes qui 
découleraient de sa disparition locale potentielle, il apparaît nécessaire de mener un ensemble de 

durable de la faune sauvage et de la chasse. Cette stratégie devrait concilier les dimensions socio-

ressource naturelle.  

la Nature (ICCN) avec le soutien technique de TRAFFIC, à Kinshasa en septembre 2009. Cet atelier a 

de brousse par toutes les parties prenantes 

ministériels, des associations et organisations non gouvernementales.  
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INTRODUCTION GENERALE 

1. Biodiversité et potentiel faunique 

La variété du climat du pays se traduit par une grande diversité au niveau de la flore et de la faune qui 
font de lui un des pays à plus haute diversité biologique. Aussi la RDC est-
nombre de 10 pays de la méga biodiversité du monde, rassemblant à eux seuls environ 60% des espèces 
de faune et flore actuellement recensées (Anon, 2009).  

D'une façon globale, quatre régions floristiques se démarquent dans le pays en fonction du relief et de la 
proximité de la Cuvette Centrale (vaste dépression au centre du pays, de part et d'autre de l'Equateur. Il 
s'agit (i) d'une étroite bande de savane boisée et herbeuse du nord (région soudanienne) située au Nord de 
la Cuvette Centrale; (ii) d'une large bande de savane boisée et herbeuse de forêts claires différenciées 
(Miombo et Muhulu) au Sud, correspondant à la région zambézienne; (iii) de la forêt ombrophile guinéo-
congolaise dans la Cuvette centrale (région guinéo-congolaise) et (iv) des forêts afro-montagnardes 
situées à l'Est du pays, dans le graben africain entrecoupées d'une série des grands lacs. 

Si les données contenues dans la monographie nationale proviennent essentiellement d'une littérature 
souvent incomplète et non à jour (Anon, 2008a

espèces de reptiles, 16

terrestres et 1606 espèces de vertébrés aquatiques. Sa faune ichtyologique compte une quarantaine de 
familles représentant plus de 1000 espèces dont près de 800 vivent dans le système du fleuve Congo. Le 
pays abrite par ailleurs plus de genres de primates que tous les pays du monde (Anon, 2009). 

2. Consommation et commerce de « viande de brousse » 

Dans les différentes zones forestières de la RDC, le gibier fournit la part la plus importante des protéines 
après le poisson et constitue également une source de revenus (Toirambe Bamoninga, 2007). Le gibier et 
les insectes contribuent en

commercialisation qui leur procurent des revenus pour subvenir à leurs besoins divers (Noubissie et al, 

biologique par leur composition équilibrée en acides aminés, sont le gibier (céphalophes, singes, 
rongeurs, potamochères, 

animale est très prisée par la population congolaise et lui procure également des revenus continus 
(Toirambe Bamoninga, 2007). Les communautés rurales consomment de plus grandes quantités de gibier 
que les populations urbaines (Conrad et al, non daté). Leur consommation est composée essentiellement 

e taille attrapés à proximité des habitations. Malgré une consommation moindre, la 
demande urbaine a un impact important sur les populations animales dans la mesure où les chasseurs, 
pour rentabiliser leur effort de chasse, recherchent les grands mammifères, dont la reproduction est plus 
lente. Pour ce faire, ils pénètrent les forêts éloignées et intactes grâce notamment aux opérations 
forestières. 

Une enquête dans cinq marchés de Kinshasa a dénombré plus de 22 espèces de gibier (Ndona, 2004). Le 
gibier se vend surtout sous forme séchée ou boucanée et rarement fraîche. Il est en effet difficile de  

boucanée coûte de loin moins cher que la viande fraîche,  mais la valeur marchande varie selon la nature 
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et la taille du gibier. La vente de gibier de grande taille, comme les ongulés et les primates, se fait en 
morceaux ou en quartiers ; par contre celle des petits gibiers (par exemple les rongeurs, les carnivores, les 
pangolins, les hyracoidés et quelques reptiles) se fait en entier (Toirambe Bamoninga, 2007). Environ 

(Ndona, 2004). Le plus souvent cette vi
Kinshasa (Trefon, 1994 ; Ndona, 2004). Ceci expose les commerçants aux multiples tracasseries et 
paiements informels tout au long de leur périple. Pendant la guerre, Kinshasa fut coupée de ces 
app
tiers du gibier vendu à Kinshasa provient du Bas-Congo et des alentours de la ville.  

Dans les régions rurales, le commerce de gibier est une importante source de revenus (Debroux et al, 

revenus aux chasseurs et aux marchands (Anon, 2009). Une étude dans le nord-est du pays dans les 
années 1990 a révélé que les deux tiers des revenus totaux des ménages et un tiers de la valeur de leurs 
productions proviennent du gibier, du poisson et des plantes (de Merode et al, 2004). Le commerce de 
gibier est aussi une source de revenu pour de nombreux ménages urbains. Les consommateurs à Kinshasa 
achètent la viande à des prix deux à cinq fois plus élevés que le prix de vente du chasseur, la différence 
profitant aux transporteurs et aux commerçants. Ndona (2004) estime que le revenu brut des 
commerçants, des femmes pour la 

son ensemble est limitée. Ce manque de connaissance est particulièrement problématique pour la 

commerce de la viande de brousse dans le parc national de la Garamba, De Merode et Cowlishaw (2006) 
concluent que les facteurs sociopolitiques peuvent être des facteurs déterminant dans les prélèvements 

lière viande de brousse peut être vitale pour contrôler 

autorités traditionnelles peuvent être des partenaires précieux pour la gestion de la viande de brousse.  

Les alternatives à la viande de brousse comme source de protéines ne sont pas toujours faciles à identifier. 
La plupart des familles préfèrent la viande de chasse pour des raisons culturelles ou de goût (Ndona, 
2004). Les autres sources de protéines sont souvent plus chères ou plus difficiles à obtenir (Wilkie et 
Carpenter, 1999 

ternative prometteuse à la chasse 

en raison de la chasse commerciale des céphalophes rouges et bleus. peut 
aussi servir comme source de protéines. ssion européenne soutient depuis 

a).
Notamment, un projet de gestion de la consommation de viande de brousse à K

2006 (Anon, 2006a1).

3. Facteurs qui augmentent la pression de chasse  

b). Des années de conflit et de troubles 
civils ont provoqué un nombre considérable de morts et de souffrance humaine. Depuis 1998, la famine, 
la violence et les maladies ont causé plus de 3,5 millions de morts (Anon., 2008b). Bien que le Congo ait 
                                                           
1 ent de trois stations 

éniteurs, sensibilisation et formation des éleveurs et 

consommation urbaine. Cette expérience pourra se reprodui
vue en fin 2004. 
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le poten

demeure parmi les crises les plus meurtrières et complexes du monde. Environ 70% de la population 
souffrent de malnutrition (Anon, 2008b
paix de 2003, les élections démocratiques en 2006 et le désarmement de nombreuses milices ont 
augmenté les perspectives de paix, de réduction de la pauvreté et de retour de centaines de milliers de 
déplacés. Les conflits qui sévissent en RDC mais également dans les pays voisins contribuent fortement à 
la décimation de la faune sauvage (Anon, 2003a). Des analyses précédentes ont montré que la chasse pour 
la viande de brousse dans le parc national de la Garamba a été augmentée par cinq pendant la période de 
conflit, mais décline ensuite, en conjonction avec les changements dans les structures sociopolitiques 
(institutions sociales) qui contrôlent le commerce local de la viande de brousse (De Mérode et al, 2007). 
La viande de brousse est devenue rare dans les régions de conflits armés, contribuant ainsi à la 
malnutrition et à la famine (Anon, 2005). 

gement dominée par le secteur primaire (agriculture, foresterie et autres industries 
2.  Dans les 

zones forestières des provinces du Kivu, Orientale et du Maniema les activités artisanales (pour la plupart 

erce 
de gibier (Conrad et al, non daté). 

Le réseau des voies de communications est évalué à 25 000 km de routes nationales, 87 000 km de pistes 
de desserte agricole et 6 000 km de rivières et se trouve dans de très mauvaises conditions. Cette situation 
co
pays avec le marché extérieur (Anon, 2006a 'amélioration des réseaux routiers et du 

de la chasse commerciale de viande de brousse (Anon,
2003a). 
du pays. Les pays voisins, tel que la RCA, approvisionnent également les marchés congolais (Eves, 1996; 
Usongo et Curran, 1996).  

aux ressources et aux marchés.  

aphique de 3,2% et 
3. La population urbaine du pays, qui était de 16,7 

millions d'habitants en 2000, atteindra en 2015 le chiffre de 30 millions, soit 37,5% d'une population 
totale estimée à 80 millions d'habitants (Kanene, 2009). Malgré le fait que Kinshasa soit la plus 

-
 2009). 

4. Contexte institutionnel international et sous-régional sur la problématique « viande de 
brousse » 

de la viande de brousse.  

Au niveau international 

La CITES (Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
e de 

                                                           
2 Il convient de souligner que le ce dernier constitue la principal source 

3 http://www.indexmundi.com/fr/republique_democratique_du_congo/ 
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-dessous)4. De 
son côté, la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) a créée en 2003 un groupe de liaison sur les 
ressources forestières non ligneuses pour 

durable5.
leur programme sur la 

(dont la chasse et le commerce non durable de la viande de brousse et leurs impacts sur les espèces non
ciblée
forestières à tous les niveaux, de prendre des mesures législatives et autres pour empêcher la collecte et le 
commerce en violation des législations nationales des ressources et produits forestiers, et contribuer aux 

part, 
informations sur la viande de brousse.  

En Afrique centrale 

trale à 

pays. La COMIFAC a élaboré et adopté en février 2005 un Plan de Convergence pour une meilleure 
gestion et conservation des forêts d'Afrique Ce

capacités, participation des acteurs, information, formation). Ce plan actualisé présente une vision à long 
terme des actions convergentes à mener au niveau sous-régional et des actions à entreprendre au niveau 

Plan de convergence de la COMIFAC et de la Déclaration de Yaoundé est réalisé notamment dans le 
cadre du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC).   
La 5ème session ordinaire du Conseil des Ministres de la COMIFAC (septembre 2008, Bangui) a 

la feuille de route sur 

des directives sous- 6.
s Etats membres de la CEFDHAC (Conférence sur les Ecosystèmes de Forêts 

Denses et Humides d'Afrique Centrale) se sont déjà engagés dans un processus de développement de 

7.

-régionale, coordonnée par la COMIFAC, et ses institutions 

                                                           
4 Au cours de la 11ème Conférence des Parties de la CITES (Nairobi, Kenya -
du commerce illicite de la viande de brousse. Afin de répondre aux résolutions de la CITES, un Groupe de Travail sur la Viande de Brousse (Bushmeat 
Working Group, BWG) a été mis en place au niveau sous-régional. Le BWG est composé des responsables en charge de la gestion de la faune et des 
aires protégées de six pays dont le Cameroun, le Congo Brazzaville, la République Centrafricaine, le Gabon, la Guinée Equatoriale et la République 
Démocratique du Congo. Ce groupe de travail a pour mission de proposer des solutions qui permettraient de réduire le fléau dans la sous-région. 

croissance démographique et  CdP14). 
5 on VI/22 de la CdP6 de la 
Convention sur la Diversité Biologique.  

6 Axe stratégique 5 « Valorisation durable des ressources forestières » du Plan de Convergence de la COMIFAC prévoit 
entre autres, une activité convergente sous-régionale visant à améliorer la contribution de la filière faune au développement économique et social de la 
sous région (Anon, 2009).  
7 Cependant, il convient de noter que les activités du GTACVB (nouvel intitulé du Groupe de Travail CITES sur la viande de brousse) ont diminué 

ces processus sont 
relativement marginaux.
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Congo et RCA)8, des projets de différentes ONGs nationales et internationales dont différentes actions 

 et législation, renforcement 

Technique Internationale des Bois Tropicaux), CIFOR (Centre pour la Recherche Forestières 
internationale), CIRAD (Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 

La République Démocratique du Congo est un des pays les moins bien étudiés sur cette problématique et 
et al.,

2006 ; TRAFFIC, non publié). Cependant, différents travaux réalisés en RDC et publiés permettent de 
caractériser cette problématique au niveau national.  

                                                           
8 A es nationaux et locaux qui influencent un changement réel et significatif 

approvisionnement soutenu 
des produits et services forestiers conformément aux priorités définies au niveau national ». 
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CONTEXTE INSTITUTIONEL NATIONAL ET POLITIQUES PUBLIQUES LIEES A LA 
PROBLEMATIQUE « VIANDE DE BROUSSE »  

-  réglementation sur les 

pays a adhéré. Cette situation est devenue difficilement soutenable dans le contexte de reconstruction 
post- ure du pays aux investissements extérieurs. 

1. Cadre législatif et réglementaire régissant l'utilisation des produits forestiers non ligneux 
(PFNL) en République Démocratique du Congo  

arsenal juridique régissant le 
secteur forestier et de la chasse semble complet dans la mesure où il comprend des dispositions 
constitutionnelles, des lois et des règlements (Vundu dia Massamba, 2007). Les plus importants de ces 
textes sont la loi foncière, le code forestier et la loi sur la chasse. En outre la RDC a adhéré à plusieurs 
conventions internationales9.
En droit congolais, les ressources forestières et fauniques font partie du patrimoine national et 

xceptionnels prévus par la loi, elles ne sont pas susceptibles 

t réglementaires, à 
travers des concessions et des autorisations. Ces dispositions ne concernent évidemment pas les 

populations locales riveraines des forêts (Vundu dia Massamba, 2007). 

par deux textes : la loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier et la loi n°82-002 du 28 mai 
1982 portant réglementation de la chasse. Ces deux lois contiennent des principes et règles visant 

depuis des décennies par des communautés locales en ce qui con
produits (Vundu dia Massamba, 2007). 

sage forestiers consacrés au profit des 

a Massamba, 2007). 

inistration et la désorganisation de ses rouages et interventions, une grande partie des 

nvironnement, Conservation de la 
Nature, Eaux et Forêts (MECNEF) se bute à des contraintes de plusieurs ordres dont les plus 

itutionnel de gestion, en particulier celui de gestion des PFNL (Vundu dia 
Massamba, 2007)10.
                                                           
9 Sur le plan international, la RDC a signé et ratifié neuf conventions et accords internationaux, dont la Convention africaine sur la Conservation de la 
Nature (Niger), la Convention de Ramsar, la Convention sur la Protection du Patrimoine mondial (UNESCO, Paris), la CITES (Washington), la 
convention sur les espèces migratrices (Bonn), la Convention sur la diversité biologique (Rio de Janeiro), la Convention sur la Lutte contre la 
désertificati  
10 Les auteurs proposent dans le cadre de leur étude 
par une profonde réforme du cadre institutionnel, en plus de celle qui est en cours concernant le cadre légal.   
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2. Code forestier  

Le principal texte légal qui régit la gestion des ressources forestières en RDC est la loi 011/2002 portant 
Code forestier promulguée en août 200  un cadre 
légal qui permet, à la fois, à la forêt de remplir en équilibre ses fonctions écologiques et sociales, à 

t aux populations 
riveraines de participer activement à la gestion des forêts pour pouvoir en tirer un bénéfice légitime ».  
En particulier, on peut noter que le Titre III du code forestier (chapitre premier) consacre en particulier 
deux articles relatifs  :   
Article 36 : Les droits d'usage forestiers des populations vivant à l'intérieur ou à proximité du domaine 
forestier sont ceux résultant de coutumes et traditions locales pour autant que ceux-ci ne soient pas 
contraires aux lois et à l'ordre public. Ils permettent le prélèvement des ressources forestières par ces 
populations, en vue de satisfaire leurs besoins domestiques, individuels ou communautaires. L'exercice 
des droits d'usage est toujours subordonné à l'état et à la possibilité des forêts. 
Article 37 : La commercialisation des produits forestiers prélevés au titre des droits d'usage n'est pas 
autorisée, excepté certains fruits et produits dont la liste est fixée par le gouverneur de province. 

3. Cadre légal et réglementaire de la faune 

Mpoyi Mbunga (2009). 

politique nationale en matière de faune11 -cadre 

i abordent tel ou tel autre aspect de 
la problématique faune. Ces textes juridiques régissant les espèces fauniques sont notamment (i) des 
conventions internationales ratifiées par la RDC12, (ii) trois lois13, (iii) six textes réglementaires 
(arrêtés)14, règlementant en particulier le commerce international des espèces menacées et la chasse, (iv) 
une dizaine de textes organiques (cf. Mpoyi Mbunga, 2009). 

Le régime de protection de la faune en RDC passe par un système de permis de chasse, la mise en place 

ini des listes de la faune congolaise en vue de 
leur protection et sa préservation. Différents textes définissent les faits considérés comme infractionnels, 

                                                           
11

aperçu des statistiques des espèces fauniques du pays). On retrouve néanmoins quelques énonciations sur la faune dans le Programme National 
Forêts et Conservation de la Nature (PNFoCo). 
12 Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, signée à Washington (CITES) ; 
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) ; Convention relative à la conservation de la faune et 
de la flore à l'état naturel ; Convention sur le criquet migrateur africain ; Accord pour la conservation des gorilles et leurs habitats.  
13 la loi n° 082-002 du 28 mai 1982 portant réglementation de la chasse; la loi n° 69-041 du 22 août 1969 relative à la conservation de la nature; la loi 
n° 75-024 du 22 juillet 1975 relative à la création des secteurs sauvegardés. 
14 Arrêté n° 056 CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 portant réglementation du commerce international des espèces de la faune et de la 

004 relatif aux mesures d'exécution de la loi n°82-002 du 28 mai 
1982 portant réglementation de la chasse ; Arrêté Départemental 069 du 4 décembre 1980 portant dispositions relatives à la délivrance du permis de 
légitime détention et du permis d'importation ou d'exportation ; Arrêté ministériel n° CAB/MIN/AFF.ENV.DT/124/SS/2001 du 16 mars 2001 fixant les 
périodes de prélèvement des perroquets gris en République démocratique du Congo ;  Arrêté Ministériel n°020/CAB/ MIN / ECN-EF / 2006 du 20 mai 
2006 portant agrément   de la liste  des  espèces animales protégées en République démocratique  du Congo ; Arrêté interministériel n° 
CAB/MIN/ECO-FIN&BUD/AF.F-E.T/0187/02 du 20 avril 2002 portant modification des taux des taxes en matière de forestière et de faune.
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Protection juridique

La

ons qui en favorisent la promotion et le développement, 
notamment par le tourisme cynégétique, la photographie et la cinématographie. Enfin, elle renvoie à 
toutes les dispositions fiscales et pénales applicables en la matière. 

En particulier, la loi sur la chasse loi n°82-002 du 28 mai 198215 régie les questions de capture des 
rrêté n° 056 

CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 (dit CITES) fixe les règles et les conditions de détention, 

CITES16. Dans chacun de ces textes se trouvent des dispositions répressives, qui définissent les 

Par-dessus tout, la nouvelle constitution du 18 février 2006 issue du référendum a précisé que la matière 
relative à la détermination du régime de la faune congolaise est du domaine de la compétence 
exclusive du pouvoir central (de la législation nationale), tandis que celle relative à 
législation sur la chasse et la capture des animaux sauvage relève de la compétence exclusive des 
provinces. Il en découle que les autorités provinciales sont qualifiées pour prendre toutes les mesures 

provinces (cf. Mpoyi Mbunga, 2009). 

 notamment par la chasse ou par tout 

sous forme de permis. Neuf17

permis rural de chasse qui donne le droit de chasser, uniquement dans le ressort du territoire, des animaux 

chasse, (ii) du permis collectif de chasse18

de toute arme à feu, de pièges et câbles métalliques) ou (iii) du permis de capture commerciale, qui 
autorise à son titulaire de ne capturer ou de ne collecter que des animaux non protégés ou partiellement 
protégés dont il détermine les espèces, le sexe et le nombre dans un registre tenu à cet effet. Son modèle 

   

Règles régissant la détention des animaux sauvages 

La détention ou la circulation avec un animal non domestique (protégé ou pas), un oiseau ou tout 
trophée19 est interdite sans autorisation d permis dit de
légitime détention

iculiers sous leur 
responsabilité doit être couverte par un permis de détention délivré par le ministère compétent. 

                                                           
15 Arrêté n°14/CAAB/MIN/ENV/2004 du 29 avril 2004 
chasse des animaux sauvages 
16 Plus de 260 espè

www.cites.org).  
17 Six permis ordinaires de chasse (permis sportif de petite chasse, permis sportif de grande chasse, petit permis de tourisme, grand permis de 
tourisme, permis rural de chasse et permis collectif de chasse) et trois permis spéciaux de chasse (permis de capture commerciale, permis scientifique 
et le permis administratif). 
18

sur la chasse et dont le nombre par espèce est fixé annuellement, pour une  période de chasse, en fonction de la densité locale du  gibier par 
oupe sous la responsabilité du 

Chef de la localité, suivant les coutumes locales et uniquement dans les strictes limites de leurs besoins alimentaires. Toutefois, le chef de localité 
peut, sous sa responsabilité, autoriser la chasse individuelle. 
19 Le mot trophée est défini par la loi sur la chasse de 1982 comme tout animal mort ou vif, mentionné aux tableaux I et II en son annexe, ainsi que les 

ble d'un animal figurant aux 
tableaux précités, qu'ils aient été ou non inclus dans un objet travaillé et transformé, à moins qu'ils n'aient perdu leur identité d'origine par un procédé 
légitime de fabrication.  

8



 

 

herbivores20.

Règles régissant le commerce des animaux sauvages 

Celles-ci diffèrent selon que le commerce visé concerne les animaux protégés ou non. Le commerce des 
Arrêté n° 

056 CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 portant réglementation du commerce international 

i n° 82-002 du 28 mai 1982 portant réglementation de la 
chasse. 

Classification des animaux 

Trois types de classifications peuvent être ici distingués en fonction des textes juridiques : 
- ns les annexes de la CITES (loi chasse 
de 1982) ;  
- les animaux totalement protégés, les animaux partiellement protégés, et les animaux non encore 

 ;  
- les espèces animales mena
2000). 
Il ressort un problème de la multiplicité des listes (parfois contradictoire) des animaux sauvages protégés

dentification des animaux sauvages 
juridiquement protégés dans le territoire congolais restant désormais les annexes à la loi sur la chasse. 

ministériel n°020/CAB/MIN/ECN-EF/2006 du 20 mai 2006 portant agrément de la liste des 
espèces animales protégées en République Démocratique du Congo, a tenté de résoudre le problème de la 

permi
problème de la clarification du statut des espèces de faune protégées en RDC reste donc posé. 

Protection pénale de la faune

La loi sur la chasse prévoit une peine de servitude pénale de 5 ans au maximum21 pour punir toute 

cas22 ais (3 à 
45 USD), différents faits commis en contravention à ses dispositions, notamment (i)

des espèces régies par le présent arrêté e

mise en vente et le transport pour la vente de tout spécimen appartenant à une espèce inscrite aux 
annexes du présent arrêté en violation du présent arrêté.    

                                                           
20 Les animaux ainsi nés géniteurs régulièrement détenus sont considérés comme du bétail domestique et commerçable comme tel.  
21

22 -
contravention de ses dispositions ou qui aura commis toute autre infraction à ses dispositions. , un éléphant, un rhinocéros, 
une girafe, un okapi, un zèbre, un buffle, un hippopotame, un hylochère, un phacochère, un lion, un léopard, un guépard, un grand Kudu, un élan, un 
hyppotrague, une antilope bongo, une antilope topi, un oréotrague ou une situt
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Cadre institutionnel de gestion de la faune 

ressources fauniques se trouv
dans les aires protégées et dans les jardins zoologiques23. Elle dispose des gardes de chasse, appelés à 

24 s pour la Conservation de la 
Nature (ICCN)25 a en charge la gestion des animaux de la faune sauvage se trouvant dans les limites des 
aires protégées (parcs nationaux et réserves de faune). 

4. Orientations stratégiques et mesures en place 

Plusieurs études réa

durable et du commerce illégal de la viande de brousse dans le 

brousse dans le pays.  
flits armées, a 

long terme (Anon, 2006a).    

Orientations stratégiques

Différentes orientations stratégiques du gouvernement pour le moyen terme servant actuellement de 
référence ont été prises (Anon, 2006a). Parmi celles-ci, on peut notamment citer (cf. annexe 1 pour une 
présentation plus détaillée): 

- le Programme du Gouvernement 2007-2011 (Anon, 2006b); 
- les documents de stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté (DSCRP), incluant le 
Document intérimaire de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP I), préparé en 2002 et 
actualisé en février 2004, avec une composante de développement agricole et de sécurité 
alimentaire (Anon, 2004a, 2006b); 
- la note de politique agricole 
millénaire (Anon, 2007a); 
- le Programme déta
Programme National d'Investissement à Moyen Terme (PNIMT) (Anon, 2006a); 
- le Programme National Forêt et Conservation de la Nature (PNFoCo) : parmi ses cinq 
composantes, on peut citer la composante « renforcement institutionnel » du MECNEF et de 

 conservation de la nature » qui comprend notamment le suivi et 
contrôle des AP (Système national de bio-monitoring; Gestion de la faune et des activités de 
chasse dans les aires protégées) (Agreco, 2008 ; Anon, 2008c); 
- le Code Forestier (CF) (Anon, 2002); 
- le Discours Programme 
(Anon, 2003b); 

                                                           
23  selon le cas. Les 
aires protégées ne représentent actuellement que 8% du territoire national. 
24 Malheureusement, les informations recueillies au niveau de cette Direction établissent que depuis 20 ans, 
la surveillance des animaux ne se fait plus. Cette situation explique le taux actuel très élevé -
constatées en matière de faune (Mpoyi Mbunga, 2009). 
25 F erves naturelles intégrales 
ou quasi-intégrales, (ii) favoriser en ces milieux la recherche scientifique et le tourisme dans le respecte des principes fondamentaux de la 
conservation de la nature et  (iii) gérer les stations dites de capture établies, dans ou en dehors des réserves. Environ 2700 personnes travaillaient à 
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-  à Kinshasa, les 19 et 20 mars 2004 (Anon, 
2004b); 
- le Programme minimum de partenariat pour la transition et la relance en République 
démocratique du Congo (PMPTR) (Anon, 2004c); 
- la Déclaration de Bikoro conjointe du Ministre (MECNT)/RDC et du Ministre 
(MEEDDAT)/France, en mai 2008 
développement durable rappelle notamment la nécessité de renforcer la gouvernance forestière, la 

é et de promouvoir la gestion 
des aires protégées et la protection des espèces protégées (Anon, 2008d);  
- la Déclaration de Bruxelles sur la gestion durable des forêts de la République Démocratique du 

-delà de la poursuite des 
actions [menées par le Gouvernement congolais, les associations et la population congolaise] et 

 (Anon, 2007b); 
- la  (Anon, 
1998)
conservation des ressources biologiques ; (ii) la gestion et l'utilisation durable des éléments 

Certaines orientations stratégiques et actions portent plus particulièrement sur les « espèces et 
écosystèmes vulnérables menacés » (thème 3) et les « ressources fauniques » (thème 8). Les 
principales orientations peuvent être brièvement rappelées comme suit :                                                                 
(i) Évaluer en permanence le statut des espèces et des écosystèmes naturels de manière à prévenir 
leur disparition;  
(ii) Adopter et prendre des mesures appropriées pour sauvegarder les espèces et les écosystèmes 
menacés ou vulnérables ;  
(iii) Protéger les éléments actuels de la diversité de la faune et assurer leur utilisation durable;  
(iv) Déterminer le statut actuel des espèces animales exploitées et exploitables sur l'ensemble du 
territoire national et développer des plans de gestion favorisant une exploitation écologiquement 
durable des ressources fauniques terrestres et aquatiques;  (v) Intégrer l'approche écosystémique 
dans la gestion des ressources fauniques; (vi) Impliquer les communautés locales dans 

Parmi les actions précisées par la stratégie nationale sur la biodiversité (thèmes 3 et 8), on peut 
notamment citer (i) Développer des plans de protection et de rétablissement des espèces et des 
écosystèmes menacés ou vulnérable; (ii) Encourager l'acquisition des connaissances sur les espèces et les 
écosystèmes menacés ou vulnérables et en établir une liste nationale; (iii) Renforcer l'application de la 
Convention sur le commerce international des espèces menacées (CITES), (iv) Renforcer et appliquer la 
réglementation existante sur l'exploitation de la flore et de la faune; (v) Adopter une législation spécifique 
sur les espèces vulnérables ou menacées, (vi) Développer, en collaboration avec les populations locales, 
des plans de gestion pour toutes les espèces et groupes taxinomiques d'animaux exploités légalement ou 
illégalement; (vii) Développer des méthodes d'inventaire adaptées aux diverses espèces et différents 
groupes taxinomiques d'animaux exploités (viii) Renforcer et appliquer la réglementation sur 

Mesures en places spécifiques à la viande de brousse

Les mesures spécifiques prises par rapport à la problématique de la viande de brousse en RDC ont été 

des ONGs locales et internationale sur cette 
problématique. 

 : comme souligné précédemment, la Commission européenne 

(Anon, 2006b

11



 

 

nationale sur la biodiversité ont donné lieu à 87 fiches projets, dont huit fiches projets ayant un rapport 
direct avec la problématique espèces menacées et viande de brousse concernant cinq provinces 
(Bandundu, Bas Congo, Equateur, Kinshasa et Maniema). Ces propositions visent principalement à 
étudier les possibilités de domestiquer certaines espèces animales sauvages (Bas Congo), à vulgariser 

ge de petits animaux sauvages, et soutenir la domestication de certaines espèces (Equateur, 
Kinshasa, Maniema) (cf. annexe 2) 

 : Comme souligné dans le paragraphe précédent, le 
dispositif de protection de la faune mise en place en RDC permet la couverture légale et réglementaire du 

faune, la mise en place des outils de la conservation26, et le développement des partenariats pour la 
conservation, notamment au niveau régional et sous-régional27. En revanche, différents écueils de ce 
dispositifs ont été soulignés, que ce soit sur le plan normatif (absence de consultations et de participation 
des communautés locales et autres acteurs locaux dans la gestion des ressources fauniques ; absence ou 

 ; 
absence des modalités de gestion des zones tampons28) ou sur le plan opérationnel (insuffisance des 
financements consentis ; démotivation du personnel 
de travail).

autres sont 
dépassés et nécessitent une adaptation tenant compte des objectifs de la Convention sur la diversité 

de Loi et le Projet de Loi sur la Conservation de la nature) [pourraient] 
répondre à cette préoccupation (Anon, 2009).  

élégué Général élégué Général Adjoint 
( rganisateur de cet atelier, a placé la tenue de ce dernier dans le cadre de la 
réalisation du programme 8 de la Stratégie Nationale de la Conservation de la Biodiversité dans les 

1. lier 

viande de brousse, à travers la participation de différents acteurs nationaux identifiés pour leurs expertises 
et/ou expériences en matièr
commerce de la viande de brousse en particulier.  

                                                           
26 erne les aires 
protégées (Document de Stratégie Nationale de Conservation, le Document de Politique et de Plan Directeur de la Recherche ainsi que le Plan 

27 s actions dans le domaine de la conservation, notamment à 
travers les processus AFLEG, COMIFAC, OAB/OIBT, qui comprennent aussi un important volet faune 
28 La loi n° 75- ur un rayon de 50 Km autour des aires protégées. 
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2. Objectifs  

Objectif général :

Na e de 

Objectifs spécifiques : 

a) Identifier les différents problèmes ou facteurs à la base de la gestion non durable de la faune 
en RDC et les défis à relever par rapport à ces problèmes. 

b) Formuler, à partir de problèmes et défis identifiés, les principaux axes stratégiques 
susceptibles de permettre la gestion durable de la ressource faunique en RDC. 

c) Produire, pour chaque axe stratégique, un cadre logique qui en définit les objectifs, les 
résultats attendus, les actions à exécuter, les indicateurs, sources de vérification, les 
responsables, les sources de financement. 

3. Résultats attendus 

a) Les problèmes à la base de la gestion non durable de la faune sont identifiés; 
b) Les axes stratégiques susceptibles de permettre la gestion durable de la faune sont 

formulés ; 
c) Un cadre logique pour chaque axe stratégique formulé est produit. 

4. Approche méthodologique 

parties prenantes représentants au mieux les Provinces du pays et ayant une connaissance de la 

e viande de brousse, à savoir des représentants de nombreuses administrations 
nationales (

 la Santé ; Ministère de la justice, Ministère de la Défense, Ministère de 
, les Coordinations P les 

(Parcs Nationaux de la Maïko, de la Garamba, de la Salonga et des Virunga, le Parc Marin des Mangroves
ainsi que la Réserve de Faune 

 Lukuru Wildlife 

internationales (WWF RDC, African Wildlife Foundation (AWF), Wildlife Conservation Society (WCS), 
.

nationale sur la « viande de brousse ».  
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 : 

i) oblèmes et de la planification, par les acteurs, les bénéficiaires et les agents 
concernés ;  

ii) le déroulement des travaux en plénière et en groupes de travail, facilités par un modérateur 
expérimenté. Huit exposés ont permis de définir les contours de la problématique de la viande de 

Les travaux des groupes de travail ont été suivis de restitution et de discussions en plénière.  

Chaque intervention relative aux exposés et aux restitutions des groupes de travail a été systématiquement 

éhension de la 
problématique par tous. 

1.

Monsieur le Conseiller du Ministre en charge de la 
Conservation de la Nature le Dr. Ndongala-Viengele, représentant personnel de Son Excellence Monsieur 
le nvironnement Messieurs : le 

-RDC et le représentant 
de TRAFFIC, respectivement : Likundeli Botayi, Idi Omari India, Dieudonné Mbayo et Stéphane 
Ringuet.  

 : 

-  de la 
Nature (ICCN) a placé la tenue de cet atelier dans le cadre de la réalisation du programme 8 de la 
Stratégie Nationale de la Conservation de la Biodiversité dans les aires protégées élaborée par 

 ; 

- le représentant de TRAFFI
économique et du Développement (BMZ) pour le financement de cet atelier. Il a ensuite émis le 

es et 
r la viande de brousse ;  

-

menacée par le commerce de la viande de brousse dans lequel la RDC est lourdement impliquée ; 

- le Conseiller chargé de la Conservation a
Nature et Tourisme a évoqué le syndrome des forêts vides dû à la surexploitation de la faune et 
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 (de gauche à droite MM Dieudonné Mbayo (UICN), 
Likundeli Botayi (General Secretary of MECNT), Dr. Petrus Ndongala-Viengele (MECNT), Idi OMari 
(ADGA-ICCN), Stéphane Ringuet (TRAFFIC)). © Eva Paule Mouzong/TRAFFIC

2. Séance plénière préliminaire et exposés 

 a présenté à 

méthodologie à suivre.   
Après cette intervention, et une présentation générale du programme TRAFFIC réalisée par Henriette 
Bikie (chargée du projet « viande de brousse » à TRAFFIC Afrique centrale), huit communications ont 
été présentées (cf. annexe 5) et ont abordé les thématiques suivantes : 

« Ampleur de la crise : Filière et commercialisation de la viande de brousse » par Dr Boyzibu 
Ekhassa, Directeur chargé des Parcs nationaux (ICCN) et Point Focal Viande de brousse en RDC;
« Filière Viande de Brousse autour de Kisangani » par Casimir Nebesse du Laboratoire 

rsité de 
Kisangani ; 
« Cadre juridique et institutionnel de la faune » par Maître Augustin Mpoyi de CODELT ; 
« Enjeux liés à la Santé publique : Ebola, Monkey pox » par Dr Léopold Lubula du Ministère de 
la Santé publique ; 
« Contribution de la viande des a
RDC » par Dr Dibwe Kalamba Floribert, Dr. Ndjoku Kamangu Barnabé et Ir. Djuma Wangui 

« Saisons de chasse comme Contrôle de la Chasse » par John et Terese Hart du Projet TL2, 
présenté par Terese Hart ; 
« Alternatives au Braconnage » par le Conservateur Jean Pierre Jobogo (ICCN); 
« Rôles des aires protégées dans la lutte contre la crise de la viande de brousse » par Benoit 
Kisuki et Jean Pierre Jobogo (ICCN), présenté par Jean Pierre Jobogo.  
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-réponses. 

Série 1  crise » 
de la viande 
viande de brousse.  

Exposé 1. Le premier exposé a été présenté par le Dr. Boyzibu Ekhassa. Dans un premier temps, ce 
dernier a fait une présentation générale du contexte de la problématique de la viande de brousse en RDC, 

-conflit (surexploitation de la 
faune à travers des activités traditionnelles de chasse et de braconnage à des fins de subsistance et 
commerciales 

 ; pauvreté généralisée avec des 
conditions socio-économico-fi

pauvres, avec diminution de leur revenu, la viande de brousse constituant une source de revenu 

des aires protégées) et au niveau sous-

et  aggravent la 
diminution des ressources naturelles à tous les niveaux, y compris dans les aires protégées (insécurité 
généralisée, dégradation des tissus économiques dans toutes les provinces, chômage, non respect des 
règles de chasse définies par les sociétés traditionnelles, mauvaise rémunération et non encadrement des 
éléments des Forces Armées  et de la Police Nationale Congolaises, présence de bandes et groupes 

asse cynégétique et de la 

terminé son exposé en fo

traditionnelle et cynégétique. 

Exposé 2 : Un autre exemple de filière de la viande de brousse à Kisangani a été présenté par Mr. Casimir 

brousse à Kisangani, soulignant notamment la continuité des activités de chasse commerciales tout au 

règlementation et le respect de la loi, sans oublier le rôle des rebellions armées, non contrôlées par le 
gouvernement, dans la chasse de g

oposées à la vente 
(notamment des céphalophes), mais aussi la raréfaction de certains Primates sur les marchés (des Colobes 
principalement). Des comparaisons entre les années 1997 et 2008 permettent entre autre de souligner 

présence de certaines espèces sur les marchés (céphalophe bleu, athérure, 

ant la 

chasse proposés à la vente (ivoire) avant de faire une description de la filière viande de brousse et 
produits secondaires. En conclusion, Mr. Nebesse a notamment souligné la nécessité de renforcer le 

le statut juridique et écologique de conservation des espèces.   

Exposé 3 : Maître Mpoy
gestion de la faune sauvage. Après avoir rappelé quelques informations générales sur la faune sauvage, 

uridiques régissant la faune au 
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ressource fau

Maître Mpoyo a terminé son intervention en présentant les exigences de validité des permis, le régime de 
la protection de la faune en RDC, et la protection des personnes et leurs biens contre les animaux. Suite à 

faisant une présentation du cadre légal et réglementaire de la faune en République Démocratique du 
Congo29.

Série 2 la
contribution de la viande des animaux domestiques dans l
part. 

Exposé 4 enjeux liés à la Santé publique. Le Dr LUBULA 
tés

de réfugiés fuyant les guerres civiles et 
a ensuite présenté quelques exemples de réémergence de zoonoses virales et bactériennes (Ebola et 
monkey- UBULA a 

consommée en groupe. Pour le monkey- venant a rappelé que le réservoir était ici des écureuils 

écureuils sont chassés, et constituent avec les singes, une nourriture appréciée des villageois vivant en 
lisière de forêt. Le Dr. LUBULA a conclu son intervention en soulignant en particulier la nécessité 

de messages éducatifs pour induire un changement de comportements de la population en dehors du 
traitement médical). 

Exposé 5 
ractéristiques géographiques et 

-pastorales et de zones 

Bas Congo, de Katanga, Kasaï occidental, Bandundu, du Sud Kivu et Nord Kivu principalement) et de 
pêche traditionnelle artisanale (principalement dans les Provinces de Bandundu, de Mbandaka et la 
province orientales), semi- enant a ensuite présenté une 

population humaine, du cheptel animal, ainsi que de la production et de la consommation de viande. 
Différents points ont pu être souligné dont (i) la diminution sensible et régulière de la consommation de 
viande passant de 4,5 kg/hab/an en 1960 à environ 1kg/hab/an en 2007, (ii) à une stagnation voire une 

26 millions en 2007), du nombre 

produite (de 80 millions de tonnes en 1990 à 68 millions de tonnes en 2007), alors que la population 
humaine a augmenté 
viande, que ce soit des produit de chasse (gibier), de pêche, de cueillette, sans oublié les produits importés 

s dans sept catégories différentes 
(administratives et policières, techniques, foncières, sociales, commerciales, financières ou dues aux us et 

série de 
failles) des lois sur la règlementation de la chasse en RDC. 
                                                           
29  Mpoyo (2009, non publié ?) - 
des lieux. 45 pages.  
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Série 3 : Les exposés ci- ur la 

Exposé 6 : Mme Hart a présenté les principaux résultats et leçons apprises du projet TL2. La présentation 
très documentée a permis au participants de mieux comprendre les enjeux et les défis liés à la 

région TL2. Dans cette région isolée et difficilement accessible (peu de routes), le transport est 
principalement assuré par les « tolékistes30». Le travail réalisé dans le cadre de ce projet a permis de 

participation des autorités dans la mise en vigueur de la lo

cadre du projet TL2 et les mesures de suivi de ces actions. Les résultats de ces mesures de suivi 
soulignent notamment la réduction sensible du transport illégal de viande de brousse suite à la fermeture 

otégée.  

Exposés 7 et 8 : Les deux derniers exposés ont été présentés par Mr JOBOGO. Ces exposés ont permis 

souligner les rôles des aires protégées (AP) dans la lutte contre la crise de la viande de brousse.  
Le premier exposé a notamment dressé une liste de différentes alternatives au braconnage, en soulignant 

 le pays.   

espèces sauvages, les différents rôles joués par les AP dans la conservation/préservation et gestion des 
espèces sauvages, le rôle de la viande de brousse dans les milieux ruraux, ainsi que les principales 
modalités de gestion de la chasse dans les zones banales et les AP. Quatre grands défis ont été identifiés 

rands mammifères), la faible 
application de la loi, la faiblesse des institutions en charge du contrôle de la chasse, et enfin la sécurité 
alimentaire des communautés rurales. Différentes pistes de solutions ont été proposées à différents 

gouvernement).  

. © Stéphane 
Ringuet/TRAFFIC.

                                                           
30 Chauffeur de taxi vélo 
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3.
sur la viande de brousse 

Le constat ci-dessus présenté permet de souligner différentes préoccupations des participants liées à (i) la 
conservation du patrimoine faunistique sauvage, notamment de ses espèces menacées et (ii) la pérennité 

 de la 

- les ressources de faune sauvage sont limitées et elles doivent être gérées durablement ;  
- l protéines animales des populations 
rurales et les initiatives de développement et de conservation devraient soutenir sa durabilité ;  
- le commerce illégal de la viande de brousse dans les centres urbains devrait être combattu à la fois pour 
ne pas nuire à 
rares) et pour ne pas menacer la durabilité de la chasse traditionnelle de subsistance;  
- les capacités des institutions en charge de la gestion de la problématique de la viande de brousse doivent 
être renforcées. 

4. Identification des problèmes et défis  

Suite aux différents exposés, et sur la base de leurs connaissances et expériences, il a été demandé 
eux, contribuent à la « crise » de la 

viande de brousse en RDC. Plus précisément, les participants ont été invités à formuler, sur des 
fiches cartonnées de couleurs différentes, les problèmes et les défis/solutions à apporter aux 
problèmes. A chaque problème, il a été demandé aux participants de formuler une solution 
correspondante.  

ordinateur toutes les informations (problèmes et solutions), et à procéder à un classement des 
réponses relatives aux problèmes en plusieurs thématiques, afin de mieux faire ressortir les 
principaux problèmes soulevés.  
Le tableau 1 présente une synthèse des principaux résultats des réponses apportées relatives aux 
problèmes (classées en fonction des facteurs identifiés) et aux solutions (classées par catégories). Le 
contenu détaillé des 131 fiches « problèmes » et « solutions » remises par les participants est présenté en 
annexe 6. 
Cinq grand groupes de problèmes ont été identifiés, à savoir : « loi et gouvernance », 
« alternatives » ; « communication » ; « monitoring » et « renforcement des capacités ». 

plus souvent à trois types de problèmes principaux: 
* la faible gouvernance et la déficience institutionnelle (faible application de la loi, 
inadéquation/insuffisance des textes juridiques, faiblesse des structures institutionnelles, 

 ; 
gislation sur la faune par les parties prenantes (officiers de 

Parmi les principales solutions, les participants ont notamment mentionné :  
* le renforcement des institutions, une meilleure application de la loi, renforcement des capacités 
des organismes de contrôle, intensification des activités de lutte anti-
* la vulgarisation de la loi et la sensibilisation de toutes les parties prenantes 
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obtenus, le modérateur a demandé aux participants de définir des axes stratégiques. Les participants 

viande de brousse  ; 2.  Initier et 
promouvoir les activités alternatives à la consommation et  commercialisation de viande de 
brousse ; 3. Promouvoir la prise de conscience sur la problématique « Viande de brousse »  par 

Tableau 1.  

REPONSES DES PARTICIPANTS A LA QUESTION: "quels sont pour vous les principaux défis et 
solutions à apporter à la résolution de la crise de la viande de brousse en RDC ?"

Nombre de 
réponses

PROBLEMES
Facteur contribuant à la chasse commerciale de viande de brousse
Faible gouvernance, déficiance institutionnelle (faible application de la loi, inadéquation/insuffisance des textes 

33
Ignorance/méconnaissance de la législation sur la faune par les parties prenantes (officiers de 

12
Chômage, pauvreté et disfonctionnement de l'économie, avec manque opportunité d'alternative monnétaire 8
Manque de capital ou d'infrastructure pour la production de viande domestique 3
Augmentation de la population et augmentation de la demande 2

2
Sophistication des technique de chasse 2
Guerre et conflits civils 1
Facteurs locaux
Taboos, cultures et religions 2
Disponibilité des armes 2
Saisons de chasse 1
Infrastructures disponibles 1
Total 68

SOLUTIONS
Renforcer l'application de la loi, des capacités des organismes de contrôle, des activités de lutte anti-
braconnage; améliorer la gestion des aires protégées 20
Vulgariser la loi et sensibiliser de toutes les parties prenantes 17
Résoudre les déficiences institutionnelles 8
Renforcer la gouvernance et la capacité politique pour s'attaquer à la crise de la viande de brousse 7
Encourager l'emploi et les opportunités économiques 6p q p p p p ( pp
participative) 7
Développer et promouvoir des protéines alternatives à la viande de brousse 5
Améliorer les infrastructures agricoles 5
Renforcer le Suivi et la Recherche 4p p q g p
forestiers 1
Intégrer la conservation et le développement 1
Total 81

5. Travaux en groupes de travail 

Suite

Le modérateur a nommé un président et un rapporteur pour chaque groupe de travail. Une attention 
particulière a été apportée à la constitution et à la composition des groupes de travail afin que les 
expériences et expertises des participants soient au mieux mobilisées et valorisées.  
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Le rapporteur et le président de chaque groupe de travail ont ensuite présenté les résultats de leur 
groupe de travail en session plénière. A la fin de chaque présentation, tous les participants ont été 
invités à poser leurs questions et/ou faire des observations.  

Ce travail a notamment permis 
chacun des axes stratégiques.  

national « viande de brousse » peut-être présentée comme suit :  

institutionnel © Stéphane Ringuet/TRAFFIC.

Axe stratégique 1 

La chasse est réglementée à travers la loi 82-002, mais cette dernière reste peu appliquée sur le terrain 
pour deux raisons principales 

s et provinciales. La proposition de stratégie nationale 
« viande de brousse » vise donc deux objectifs suivants : 

-
viande de brousse :

ndamnation sans cas 

- Adapter la loi sur la chasse et le commerce de viande de brousse aux réalités nationales et 
provinciales : Des amendements à la réglementation nationale en matière de chasse seront proposés afin 

réglementation devra également mentionner explicitement les droits en matière de commercialisation et 
consommation de viande de brousse. 
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Axe Stratégique 2 : Initier et promouvoir les activités alternatives à la consommation et  
commercialisation de viande de brousse 

Les populations rurales et urbaines impliquées dans la consommation et la commercialisation de viande 

proposition de stratégie nationale « Viande de brousse » souhaite atteindre les objectifs suivants : 

- Augmenter la production de protéines autres que la viande de brousse : Les capacités  des institutions 

améliorées.  

- Augmenter la par
ruraux et urbains :
reculées (campements forestiers/miniers, villages isolés) sera assuré à travers la construction et 

protéines autres que la viande de brousse. 

- Promouvoir les activités génératrices de revenus pour les populations rurales et urbaines qui 
dépendent de la filière viande de brousse : Les foyers ruraux et des commerçantes de viande de brousse 
seront formés à la création de micro-activités génératrices de revenus. Les  foyers ruraux seront formés 

microcrédit pour les projets agricoles sera également facilité. 

Axe stratégique 3 : Promouvoir la prise de conscience sur la problématique « Viande de brousse »  
 : 

posent en 

La stratégie nationale pour la viande de brousse vise à générer cette information et à la rendre disponible 
aux décideurs, gestionnaires ai
la gestion de la faune. Les deux objectifs visés sont les suivants : 

- Renforcer les connaissances des institutions sur la problématique de gestion durable de la faune : Les 
lois et les arrêtés provinciaux en matière de gestion de la chasse, de la faune  et du commerce de viande 

 de conservation des espèces protégées  et les défis liés à la 
conservation de la faune dans chacune des provinces. Enfin, un système de monitoring de la filière viande 
de brousse sera mis en place au niveau national.  

- Impliquer la société civile dans la gestion durable de la faune : La société civile rurale et urbaine sera 
informée des lois et arrêtés en vigueur dans chaque province. La société civile rurale et urbaine sera 
informée sur les problématiques liées à la gestion durable de la faune. Les connaissances des populations 

de la société civile à la formulation de recommandations en matière de gestion de la faune. 
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6. Cérémonie de clôture 

La cérémonie de clôture était présidée par Dr Ndongala-Viengele, Représentant de Son Excellence 
bayo et 

CN-RDC et représentant de 
TRAFFIC International.    

 (de gauche à droite MM Dieudonné Mbayo (UICN), MM 
Omari Ilambu (WWF), Dr. Petrus Ndongala-Viengele (MECNT), Idi OMari (ADGA-ICCN), Stéphane 
Ringuet (TRAFFIC)). © Eva Paule Mouzong/TRAFFIC

Cette cérémonie a été marquée par trois allocutions (cf. Annexe7  :  

Il rappeler que le défi de son pays est entr

-Viengele a rappelé 

situation des écosystèmes forestiers congolais en termes de gestion de ressources fauniques. Le conseiller 
a recommandé que le projet de plan de travail souhaité puisse rapidement être exécuté pour doter la RDC 

 salué la tenue de cet atelier [dont les résultats] 

oré au cours de cet atelier pour que la 

ur avoir permis la bonne organisation de cet atelier. Il a 
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COMMUNIQUE FINAL 

la viande de brousse en République Démocratique du Congo   

Tenu à Kinshasa dans la salle des réunions de la Galerie Cassiopée 

DU 23 AU 24 SEPTEMBRE 2009 

I. Introduction 

Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN), sous le haut patronage du Ministère de 
l

viande de brousse en RDC. Les objectifs spécifiques étaient les suivants : 
1° Identifier les différents problèmes ou facteurs à la base de la gestion non durable de la faune en RDC et 
les défis à relever par rapport à ces problèmes ; 
2° Formuler, à partir des problèmes et défis identifiés, les principaux axes stratégiques susceptibles de 
permettre la gestion durable de la ressource faunique en RDC ; 
3° Produire, pour chaque axe stratégique, un cadre logique qui en définit les objectifs, les résultats 
attendus, les actions à exécuter, les indicateurs, les sources de vérification, les responsables, les sources 
de financement. 

Ont pris part à cet atelier, les délégués et représentants des institutions publiques et privées ci-après :  
-
-
- Le Ministère de la Santé ; 
- Le Ministère de la Défense ; 
-  ; 
- Le Ministère de la Justice ; 
- Le Secrétariat Général à la Défense ; 
-
-
-
- tés par les Parcs Nationaux de la Maïko, de la Garamba, de la Salonga et 
de Virungas, le Parc Marin des Mangroves ainsi que la Réserve de Faune à Okapis; 
-
- La COMIFAC ; 
- Le Groupe de Travail Forêt (GTF) ; 
- Le Fonds Mondial pour la Nature (WWF/RDC) ; 
-
- Le Programme Biodiversité et Forêts de la Coopération Technique Allemande ; 
- African Wildlife Foundation (AWF); 
- Wildlife Conservation Society (WCS); 
- Lukuru Wildlife Research Project (LWRP); 
- Les ONG locales ; 
- Le Programme TRAFFIC ; 
- La Presse écrite et audiovisuelle. 
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II. Déroulement des travaux 

entations, 
les travaux en groupes et la plénière. 

A

Conseiller chargé de la Conservation du Ministre d
Tourisme. 

programme 8 de la Stratégie Nationale de la Conservation de la Biodiversité dans les aires protégées 

économique et du Développement pour le financement de cet atelier et pour son soutien au Programme 
TRAFFIC. Ensuit

ble de la 
faune sauvage qui est menacée par le commerce de la viande de brousse dans lequel la RDC est 
lourdement impliquée. 

parole, évoqué le syndrome des forêts vides dû à la surexploitation de la faune et a souligné la pertinence 

Un cocktail a été offert à la fin de cette cérémonie. 

Après la présentation individuelle des participants, ceux-c

Au total dix présentations ont été faites au cours de ces assises à savoir : 
1° « Présentation de TRAFFIC » par Madame Henriette BIKIE, chargée du Projet Viande de Brousse de 
TRAFFIC Afrique Centrale ; 
2° Présentation d
3° « Ampleur de la crise : Filière et commercialisation de la viande de brousse » par Dr BOYZIBU 
EKHASSA 
4° « Filière Viande de Brousse autour de Kisangani » par Casimir NEBESSE du Laborat

5° « Cadre juridique et institutionnel de la faune » par Maître Augustin MPOYI de CODELT ; 
6° « Enjeux liés à la Santé publique : Ebola, Monkey pox » par Dr Léopold LUBULA du Ministère de la 
Santé publique ; 

8° « Saisons de chasse comme Contrôle de la Chasse » par Mme Terese HART du Projet TL2 ; 
9° « Alternatives au Braconnage » et enfin 
10° « Rôles des aires protégées dans la lutte contre la crise de la viande de brousse » par le Conservateur 
Jean Pierre JOBOGO.  

Chaque série des présentations était sui
les participants ont trouvé quelques solutions. 

expliqué la méthodologie à adopter pour la suite des travaux. Conformément à cette méthodologie, 
chaque participant a eu à identifier, par brainstorming, les problèmes identifiés comme causes de la 
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gestion non durable de la faune sauvage et les défis à relever. Les problèmes ainsi identifiés ont été 
regroupés en trois thèmes déclinés en axes stratégiques. Trois groupes de travail ont été constitués en 

Axe stratégique 2 : Initiation et promotion des Activités alternatives 
Axe stratégique 3 : Promotion de la prise de conscience de la problématique de la viande de brousse par 

Pour chaque axe stratégique un cadre logique a été élaboré. Les résultats des travaux des groupes ont été 
présentés en plénière. 

brousse en République Démocratique du Congo a été adoptée par les participants. 

                                                                        Fait à Kinshasa, le 24 septembre 2009 

                                                                                    

                                                                                          Rapporteur Général 

Les objectifs et les résultats attendus dans le cadre de chacun des axes stratégiques sont décrits ci-après. 

noter que les indicateurs choisis pour chacun des résultats devront être affinés dans le document de plan 
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PROVINCES FICHES PROJETS OBJECTIFS RESULTATS ATTENDUS

Bandundu Créer des nouveaux
parcs et réserves de
chasse.

* Conserver les espèces animales et végétales menacées de
disparition ;
* Garantir la disponibilité en ressources animales pour
l’alimentation de la population ;
* Accroître le revenu para-agricole des riverains chasseurs ;
* Promouvoir le tourisme dans la Province.

* Délimitation des zones (aires) concernées;
* Erection de ces zones en parcs nationaux et
réserves de chasse;
* Réglementation de la chasse : périodes,
quantités de gibier à prélever périodiquement,
etc…
* Sensibilisation de la population riveraine ;
* Amélioration de l’alimentation de la population
par l’apport de protéines animales de façon
durable ;
* Amélioration du revenu des ruraux riverains ;
* Création d’un camp de conservateurs.
* Localisation   :Kasongo Lunda, Gungu, (rivière
Bwebe), Bagata, Bulungu et Bandundu

Bas Congo Etudier les
possibilités de
domestiquer certaines
espèces
animales sauvages.

* Identifier les espèces fauniques alimentaires recherchées par
la population ;
* Connaître les modalités de leur domestication et élevage;
* Vulgariser les techniques d’élevage de ces espèces;
* Améliorer l’alimentation de la population;
* Procurer un revenu supplémentaire aux éleveurs.

* Identification et connaissance approfondie des
espèces
sauvages à domestiquer ;
* Vulgarisation des techniques d’élevage de ces
espèces;
* Amélioration de l’alimentation de la population ;
* Augmentation du revenu agricole des éleveurs.

Equateur Vulgariser l’élevage
de petits animaux
sauvages par les
riverains
 du parc
SALONGA.

* Produire par l’élevage de la viande pour les riverains du Parc;
* Sauvegarder les espèces fauniques menacées dans le Parc;
* Améliorer la situation nutritionnelle de la population ;
* Créer une source de revenu « agricole » supplémentaire pour
les éleveurs de ces animaux

* Pratique de l’élevage de petits animaux
sauvages ;
* Initiation des éleveurs aux techniques
appropriées suivant les espèces domestiquées
* Réduction  (sensible) du braconnage dans le
Parc ;
* Amélioration de l’alimentation de la population
par la consommation de protéines animales.

Domestiquer le
Potamochère
(Potamochoerus
porcus).

* Préserver cette espèce de l’extinction ;
* Améliorer de façon durable l’alimentation de la population ;
* Créer une source de revenu agricole supplémentaire pour les
éleveurs.

* Essais de domestication et conclusions;
* Réduction de l’intensité de l’exploitation des
espèces sauvages;
* Disponibilités accrues de protéines animales
pour la population ;
* Accroissement du revenu des éleveurs.

Elever les
aulacodes
Thryonomys en
cages.

* Accroître les effectifs de ce rongeur;
* Assurer à la population une source de protéines par une viande
recherchée ;
* Vulgariser l’élevage de l’espèce.

* Développement de l’élevage des aulacodes en
cages ;
* Conservation de l’espèce ;
* Approvisionnement durable de la population en
sources des protéines animales ;
* Accroissement du revenu des éleveurs.
* Localisation:Centre de Recherche en Ecologie et
Foresterie de Mabali à Bikoro.

Elever les porcs-
épics Atherurus
africanus.

* Préserver l’espèce de la disparition ;
* Fournir à la population ,de manière durable, une source de
protéines;
* Améliorer le revenu des paysans-éleveurs.

* Conservation de l’espèce ;
* Vulgarisation de l’élevage du porc-épic ;
* Amélioration de l’alimentation de la population ;
* Amélioration du revenu des éleveurs.
* Localisation:Mbandaka

Kinshasa Essai de
domestication des
espèces végétales
et animales rare et
menacées de
disparition dans la
zone péri-urbaine
de Kinshasa.

* assurer la pérenité des espèces intensivement exploitées
(conservation  de la Biodiversité) ;
* constituer de points d’approvisionnement sûrs et
soutenus de ces espèces ;

* meilleure connaissance de l’état et du statut des
espèces
* Sensibilisation accrue de la population sur la
protection des espèces rares et menacées de
disparition dans leur milieu ;
* Revalorisation des ressources naturelles et
améliorantes du standing de vie de la population

Maniama Domestiquer les
espèces sauvages :
cas   des
Aulacodes
(Thryonomys).

* Augmenter les effectifs de ses populations ;
* Procurer à la population une source durable des protéines
animales;
* Vulgariser l’élevage de ce rongeur.

* Elevage des aulacodes développé ;
* Source d’approvisionnement en protéine animal
assurée ;
* Espèce protégée dans son biotope naturel.
Localisation  :Territoire de Kibombo, Kasongo,
Kabambare.

ANNEXE 2: Viande de brousse: exemples de projets prévus dans le plans d'action de la biodiversité (RDC)
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Annexe 5 - Présentation n°1

1

Problématique de la viande de brousse:
ampleur de la « crise », filière et

commercialisation en RDC

Dr. BOYZIBU EKHASSA Dédé
Directeur chargé des parcs nationaux et

Consultant TAC

Atelier pour l’élaboration de la stratégie et du plan de gestion sur la viande de
brousse en RDC. Cassiopée, Kinshasa, 23 –24 Septembre 2009 PLAN DE L’EXPOSE

1.  CONTEXTE DE LA PROBLEMATIQUE DE LA
VIANDE DE BROUSSE:

a. Ampleur de la crise/période post
conflit

b. Situation actuelle de la crise

2. CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE
a. Chasse cynégétique
b. Chasse traditionnelle

2.  FILIERE ET COMMERCIALISATION DE LA
VIANDE DE BROUSSE
a. Circuit de la circulation de la viande

de brousse
b. Risque d’extinction  de certaines

espèces

3. ACTIONS A MENER/RECOMMANDATIONS

4.  CONCLUSION

• La surexploitation de la faune à travers des activités
traditionnelles de chasse et de braconnage à des fins de
subsistance et commerciales, constitue une menace sérieuse
pour les espèces animales ainsi que pour les populations
humaines qui dépendent de la faune pour leur
approvisionnement en protéines animales.

• L’absence de l’autorité de l’Etat ou capacité limitée du
gouvernement à faire appliquer la loi sur la chasse et faire le
monitoring de l’utilisation de la ressource faunique.

• La pauvreté généralisée avec des conditions socio-économico-
financières et sécuritaires difficiles des congolais .

1. CONTEXTE

a. Ampleur de la crise/période post conflit Période  caractérisée par :
- l’affaiblissement de
l’autorité de l’État;
- difficulté d’appliquer la Loi;
- braconnage excessif;
- insécurité.

a) LA PERIODE POST-CONFLIT

• La RDC: le théâtre d’une intense activité d’exploitation illicite et
frauduleuse de ses ressources fauniques et leurs sous produits.

• La conséquence directe: perte de la biodiversité. A cette allure, il y a
risque d’avoir le « syndrome des forêts vides ».

• La prévention de cette perte de la biodiversité est l’une des
priorités de la Convention sur la Diversité Biologique, ainsi que
d’autres accords et conventions auxquels la RDC est partie
prenante.

• Il y a risque d’avoir une crise alimentaire d’origine protéinique au
niveau des communautés locales avec diminution de leur revenu,
étant donné que la viande de brousse constitue une de leurs
sources de revenu des populations rurales qui n’ont ni élevage ni
accès aux marchés de viande domestique, généralement pauvres.

1. CONTEXTE (suite) - Expansion démographique

• 60 millions d’habitants en
2008.

• Taux moyen annuel
d’accroissement: 3,1 %.

• Indice synthétique de
fécondité: Estimé à 7,3
enfants par femme en âge de
procréer.

• Espérance de vie:
61 ans en 1960
52 ans en 1993, et
45 ans en 2005
40 ans en 2015 ?
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• Le gouvernement de la RDC
a, depuis l’indépendance,
entrepris des mesures
législatives et
réglementaires en vue
d’assurer la pérennité des
ressources naturelles, avec
la création d’un vaste réseau
d’aires protégées: 7 Parcs
Nationaux et une
soixantaine de Domaines
et Réserves de chasse
dont 5 SPM (11,7% du
territoire nationale, soit
250.000 Km2).

1. CONTEXTE (suite)

Cette problématique de la viande de brousse appelée
« syndrome des forêts vides » doit trouver une réponse en
initiant des actions pointues pour prévenir la perte totale
de la biodiversité en cette période post-conflit.
(2ème partie de notre exposé) incitatives alternatives à la
viande de brousse

1. CONTEXTE (suite)

• Des actions sont menées par l’Etat de concert avec les
partenaires au développement et la société civile pour
tenter d’endiguer ce phénomène, même au niveau
sous régional: COMIFAC, CEFDHAC, RAPAC, etc.

• Le constat général est que le braconnage et le
commerce illégal persistent et s’intensifient de plus en
plus.

1. CONTEXTE (suite)

• Elaborer une stratégie et un plan d’action sur la viande
de brousse permet d’éviter l’épuisement des
ressources fauniques dans les zones où elles sont
exploitées , est une priorité pour la RDC.

LA  PROBLEMATIQUE DE LA VIANDE DE BROUSSE ??

b. SITUATION  ACTUELLE DE LA CRISE

- L’insécurité généralisée, la dégradation des tissus
économiques dans toutes les provinces, le chômage,
la mauvaise rémunération et le non encadrement
des éléments des Forces Armées et de la Police
Nationale Congolaises , des bandes et groupes
armés, favorisent le braconnage commercial
aujourd’hui, et  aggravent la diminution des
ressources naturelles à tous les niveaux, y compris
dans les aires protégées.

La viande: une ressource de base nutritive et de
subsistance pour les populations forestières qui n’ont
ni élevage ni accès aux marchés de viande
domestique.

Saisies des objets, viandes  d’éléphants et sous produits
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- Alors que dans certaines sociétés traditionnelles
comme au Bas Congo et au Kasaï, la population avait
établi les règles de la chasse en fonction de
prélèvement et de la période de la reproduction des
animaux, ce n’est plus le cas aujourd’hui.

- Les chasseurs ne tuent plus pour leur propre
consommation, mais pour un commerce avec des
différentes nouvelles techniques de chasses,
entrainant des graves conséquences écologiques,
sociales et économiques.

La problématique sur la viande de brousse

2. CADRE LEGALE ET REGLEMENTAIRE

• Les lois N° 82-002 du 28 mai 1982, portant règlementation  de
la chasse en RDC organise cette chasse, en vigueur définissent
les modalités d’accès à la ressource, de pratique de la chasse
et de mise en circulation des produits fauniques.

a. LA CHASSE CYNEGETIQUE

• La chasse sportive se pratique dans des Domaines et
Réserves de chasse, avec des quotas d’abattage  bien
fixés suivant  les estimations scientifiques rigoureuses
des populations animales selon les annexes I, II, et III
suivant la classification de l’UICN.

• Annexe I : espèces rares ou en voie de disparition de ce
fait intégralement protégées et ne doivent, en principe,
en aucun cas être abattues ou capturées.

• Annexe II: espèces bénéficiant d’une protection. Elles
ne peuvent être chassées, capturées ou abattues
qu’après obtention d’un titre.

• Annexe III: espèces partiellement protégées, leur
capture et leur abattage sont réglementés afin de
maintenir la dynamique de leurs populations..

• Ces activités sont aussi régies par la loi 82-002 du 28 mai 1982 relative
à la réglementation de la chasse en RDC  (espèces, quota à chasser,
période...).

• Malgré l’ouverture de la chasse au niveau national, les activités de la
chasse cynégétique n’ont pas encore commencé.

• Les activités de la chasse sportive qui devraient être relancées par
l’ICCN depuis 2004 dans les Domaines et Réserves de chasse (une
soixantaine), n’ont pas encore démarrées à cause des conditions
sécuritaires et d’accueils qui ne sont pas encore garanties dans les sites
concernés.

a. LA CHASSE CYNEGETIQUE (suite)
i é d h éQuelques Domaines et Réserves de chasse concernés dans le cadre de la

chasse cynégétique

N° Domaines et Réserves de
chasse

1. Domaine de chasse de Bili-Ueré

2. Domaine de chasse de Bombo Lumene

3. Domaine de chasse de Bushimaie

4. Domaine de chasse de Swakibula

5. Domaine de chasse de Mangai

6. Domaine de chasse de Luama

7. Domaine de chasse de Gangala-na-Bodio

8. Domaine de chasse de Basse Kando

9. Domaine de chasse de Rubitele

10. Domaine de chasse de Maika-Penge

11. Domaine de chasse de Lubudi Sampwe

12. Domaine de chasse de Tshangalele
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1. Une activité principale des
populations locales et
autochtones.

2. Les méthodes de la chasse
villageoise: une menace
immédiate à cause des
moyens de chasse utilisés !
câbles métalliques, des armes
de guerre (mitraillettes), des
filets, des produits toxiques,
câble d’acier, arcs, filets,
lances et chiens.

b. CHASSE TRADITIONNELLE 3. FILIERE ET COMMERCIALISATION DE LA VB
a. Circuit de la circulation de la viande de brousse

• Chasseurs (braconniers, groupes armés, militaires,)…1ers

revendeurs… 2èmes revendeurs…consommateurs
(carrières minières, villes Kinshasa, Mbandaka...).

• Chasseurs (braconniers, groupes armés, militaires,)…1ers

revendeurs aux villages…consommateurs (villageois,
camps militaires, camps de gardes).

3. FILIERE ET COMMERCIALISATION DE LA VB
a. Les circuits/réseau  de commercialisation de la VB et les acteurs

Un réseau organisé : 1ers vendeurs
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Réseau 1ers vendeurs Risque d’extinction des espèces totalement protégées

Risque d’extinction des espèces totalement protégées Risque d’extinction des espèces totalement protégées

BRACONNAGE  COMMERCIAL DES GIBIERS! RESEAU ORGANISE
Matériels de communication des braconniers
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Circulation des armes des guerres et minutions Circulation des armes des guerres et minutions

4. ACTIONS  A MENER

a) Le contrôle du commerce (la règlementation);
b) Les campagnes de sensibilisation et de

conscientisation;
c) Le lobbying;
d) La promotion des activités alternatives pour les

producteurs de viande de brousse: l’élevage
extensif (game ranching) et l’élevage intensif
(game farming);

e) Le monitoring;
f) Organiser la chasse traditionnelle et cynégétique.

Les campagnes de sensibilisation et de conscientisation

Les campagnes de sensibilisation et de
conscientisation à tous les niveaux Il s’agit d’analyser l’efficacité des mesures prises pour endiguer le

commerce illégal et l’exploitation non durable des espèces de flore et
faune sauvages.

Le contrôle du commerce (la règlementation)
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Le monitoring
Le lobbying

Organiser la chasse traditionnelle et cynégétique La promotion des activités alternatives pour les producteurs de
viande de brousse?

CONCLUSION

• Du fait d’un grave dysfonctionnement du système législatif et
règlementaire, l’offre de viande de brousse reste difficile à
apprécier;

• l’appauvrissement , voire de la disparition des individus des
différentes espèces animales dues aux pressions anthropiques
perturbatrices de leurs habitats;

• Mutations de la chasse traditionnelle comme une activité de
survie qui cache son caractère lucratif;

• Aujourd’hui, les chasseurs traditionnels et surtout les
militaires devenus en conséquence des véritables braconniers,
continuent cette activité lucrative;

• Il faut sensibiliser et favoriser la mise en place d’initiatives
pilotes communautaires (promouvoir l’élevage, la pêche et la
pisciculture). JE VOUS REMERCIE POUR

VOTRE ATTENTION
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ATELIER SUR LA STRATÉGIE
NATIONALE DE LA VIANDE DE
BROUSSE

LE CADRE LEGAL ET 
REGLEMENTAIRE DE LA FAUNE 
EN RDC

Augustin MPOYI, CODELT

23 septembre 2009, Galeries Cassiopée

SOMMAIRE
Informations générales sur la faune congolaise
Les textes juridiques régissant la faune en RDC

gestion de la faune
Le statut de la faune congolaise

sauvages (faune)

SOMMAIRE (SUITE)
Les règles régissant le commerce des 
animaux sauvages

Les exigences de validité des permis
Le régime de protection de la faune en 
RDC
La protection des personnes et leurs 
biens contre les animaux

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA FAUNE 
CONGOLAISE

Pays de mégabiodiversité parmi les 10, disposant de 7 parcs 
nationaux, dont 5 ayant statut de sites du patrimoine 

57 domaines et réserves de chasse
421 espèces recensées, dont environ 17 se retrouvent sur la 

168 espèces de batraciens. 

endémiques

400 espèces de poissons. 

1.606 de vertébrés aquatiques/ source MECNT, PNAE 2007

2. LES TEXTES JURIDIQUES RÉGISSANT LA 
FAUNE EN RDC

Conventions internationales en matière de 
faune ratifiées par la RDC

Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction, signée à Washington, le 3 mars 1973, 
amendée à Bonn, le 22 juin 1979 ;
Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage (Bonne) ;
Convention relative à la conservation de la faune et 
de la flore à l'état naturel ;
Convention sur le criquet migrateur africain, Kano, 
Mali, 23 mai 1962
Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage (Bonne).

2. LES TEXTES JURIDIQUES 
RÉGISSANT LA FAUNE EN RDC 
(SUITE)

Les textes légaux de base
la loi n° 082-002 du 28 mai 1982 portant réglementation de 
la chasse ;
la loi n° 69-041 du 22 août 1969 relative à la conservation 
de la nature ;
la loi n° 75-024 du 22 juillet 1975 relative à la création des 
secteurs sauvegardés.

Les textes réglementaires
Arrêté n° 056 CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 
2000 portant réglementation du commerce international des 

(CITES) ;
Arrêté n°14/CAAB/MIN/ENV/2004 du 29 avril 2004 relatif 
aux mesures d'exécution de la loi n°82-002 du 28 mai 1982 
portant réglementation de la chasse
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JURIDIQUE DE GESTION DE LA FAUNE

Arrêté Départemental 069 du 4 décembre 1980 por-tant 
dispositions relatives à la délivrance du permis de légitime 
détention et du permis d'importation ou d'expor-tation ;
Arrêté ministériel n° CAB/MIN/AFF.ENV.DT/124/SS/2001 
du 16 mars 2001 fixant les périodes de prélèvement des 
perroquets gris en République démocratique du Congo ; 
Arrêté Ministériel n°020/CAB/ MIN / ECN-EF / 2006 du 20 
mai 2006 portant agrément de la liste des espèces 
animales protégées en République démocratique du 
Congo ;
Arrêté interministériel n° CAB/MIN/ECO-
FIN&BUD/AF.F-E.T/0187/02 du 20 avril 2002 portant 
modification des taux des taxes en matière de forestière et 
de faune.

JURIDIQUE DE GESTION DE LA FAUNE 
(SUITE)

Texte conventionnel interne

lutte contre le commerce illicite des espèces CITES du 19 
août 2002. 

Textes organiques
Ordonnance n°078-190 du 54 mai 1978 portant statuts 
d'une entreprise publique dénommée Institut National 
pour la conservation de la nature, en abrégé "INCN" INCN 
est devenu plus tard ICCN, Institut Congolais pour la 
Conservation de la Nature.
Arrêté ministériel n° 022/CAB/MIN/ECN-EF/2005 du 14 
avril 2005 portant transfert des domaines de la chasse de 

Conservation de la Nature, Eaux Forêts
Textes créant les parcs nationaux et autres réserves 
naturelles

CADRE JURIDIQUE DE GESTION DE 
LA FAUNE (FIN)

Tous ces textes organisent la gestion de la faune
Ils comportent des dispositions qui permettent 

détention et la circulation ainsi que le commerce, 

également des dispositions qui en favorisent la 
promotion et le développement, notamment par 
le tourisme cynégétique, la photographie et la 
cinématographie. Enfin, ils contiennent aussi des 
dispositions fiscales et pénales applicables en la 
matière.
Chacun de ces volets se trouve régi par des textes 

développements qui suivent

4. LE STATUT DE LA FAUNE CONGOLAISE

La faune congolaise est constituée de tous les animaux 
sauvages de toutes catégories: vertébrés et invertébrés, 
mammifères, oiseaux, reptiles et toutes les autres espèces 
d'animaux sauvages.

Elle fait partie du patrimoine national et doit être gérée 

produits de chasse recueillis sous couvert de légitime 

pour la protection des cultures.
Les textes actuels ne réserve pas de droits particuliers aux 
communautés locales en matière de faune

RESSOURCE FAUNIQUE

manière, notamment par la chasse ou par tout autre mode 

(article 4, loi sur la chasse de 1982). Les autorisations de 

sont accordées sous forme de permis.
Les différents permis institués par la loi sont les suivants : 

le permis sportif de petite chasse, 
le permis sportif de grande chasse, 
le petit permis de tourisme, 
le grand permis de tourisme, 
le permis rural de chasse, 
le permis collectif de chasse, 
le permis de capture commerciale, 
le permis scientifique et 
le permis administratif. 

RESSOURCE FAUNIQUE (SUITE)
En effet, la loi sur la chasse organise ces permis, sans 

(les six premiers sur la liste ci-
en permis spéciaux de chasse (les trois derniers sur la 
liste ci-dessus).
Il faudra combiner les dispositions à la fois de loi sur 

n° 14 de 2004 pour dégager les principes et règles qui 
régissent la délivrance de ces permis,
Ils sont annuels et sont accordés sur une superficie 

interministériel (MECNT et Finance)
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RESSOURCE FAUNIQUE (FIN)
Les règles et procédures de délivrance de ces 
permis sont déterminées par la loi sur la chasse 

6. LES RÈGLES RÉGISSANT LA 
DÉTENTION DES ANIMAUX 
SAUVAGES

Il est interdit en RDC de détenir (ou de faire circuler) un 
animal non domestique, un oiseau ou tout trophée sans 

Cette interdiction vaut aussi bien pour les animaux 

la convention CITES et la loi sur la chasse de 1982), que 
pour tout autre animal sauvage non protégé
Pour les animaux protégés, leur détention donnera lieu à 

permis dit de 
légitime détention

animaux non protégés, au permis de détention délivré par 
le ministère compétent (Ministre ayant dans ses 

° 069 
du 4 décembre 1980)

6. LES RÈGLES RÉGISSANT LA 
DÉTENTION DES ANIMAUX 
SAUVAGES

Le terme délégué a été précisé de la manière suivant 
par le même texte:

partiellement protégé ou de son sous-produit ;

détention dans la ville de Kinshasa de tout animal non 
protégé ;

protégé ou de son sous-produit;

détention dans le ressort du territoire de tout animal non 
protégé ;

pour la conservation de la nature (ICCN) ou le régisseur 
dans les domaines réservés. De la nature (ICCN) ou le 
régisseur dans les domaines réservés.

6. LES RÈGLES RÉGISSANT LA 
DÉTENTION DES ANIMAUX 
SAUVAGES

tenu :

détention
nouveau certificat.
de faire examiner régulièrement par le service 

à éviter les risques de blessures, de maladie ou de 
mauvais traitement. 

7. LES RÈGLES APPLICABLES EN MATIÈRE 

SAUVAGES
La loi sur la chasse, en son article 82, confie au 

sauvages partiellement ou non protégés, spécialement 
les herbivores.

CITES de 2000 qui soumet un tel élevage à 

qui se trouve être la Direction de la Chasse et des 
Ressources fauniques. Malheureusement, cet arrêté a 
étendu cet élevage même aux animaux totalement 
protégés.

8. LES RÈGLES RÉGISSANT LE 
COMMERCE DES ANIMAUX 
SAUVAGES

Les règles régissant le commerce des animaux 
sauvages en RDC diffèrent selon que le commerce visé 
concerne les animaux protégés ou non.
Le commerce des espèces de faune sauvage protégées 
est régi par les dispositions combinées de la 

° 056 
CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 
portant réglementation du commerce international 
des espèces de la faune et de la flore menacées 

faune non protégées est régi par les dispositions de 
° 014/CAB/MIN/ENV/2004 du 29 avril 2004 

° 82-002 du 
28 mai 1982 portant réglementation de la chasse
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8. LES RÈGLES RÉGISSANT LE 
COMMERCE DES ANIMAUX 
SAUVAGES

Le commerce des espèces protégées.
Le commerce des animaux sauvages vivants protégés, ne 

Le commerce des espèces non protégées
-

produits dans un but commercial est subordonnée à 

Secrétaire général ayant la chasse dans ses attributions ou 

9. LES RÈGLES RÉGISSANT L IMPORTATION
OU L EXPORTATION DES ANIMAUX SAUVAGES

certificat légitime délivré par le ministère ayant la 
chasse dans ses attributions (article 82, loi chasse)

permis 
,

ayant la faune dans ses attributions. Les conditions de 
délivrance de ce permis sont précisées à la fois par la 

gestion CITES

délivré par 

9. LES RÈGLES RÉGISSANT 

DES ANIMAUX SAUVAGES (SUITE)

L'exportation d'un spécimen d'une espèce 
protégées nécessite la délivrance et la 
présentation préalables d'un permis 
d'exportation, dont les conditions de délivrance 

la chasse dans ses attributions

9. LES RÈGLES RÉGISSANT 

ANIMAUX SAUVAGES (SUITE)

Quant à la réexportation

spécimens ne provenant pas de la faune congolaise, que ces 
spécimens aient ou non été transformés sur le territoire de 

les animaux protégés. Si le spécimen ne provient pas de la 

La réexportation des animaux non protégés se fait sur la 

9. LES RÈGLES RÉGISSANT 

ANIMAUX SAUVAGES (SUITE)

Chasse et des Ressources fauniques (en sa qualité 

Douanes et Accises)

collaboration et la consultation entre les trois 
institutions en vue de contrôler et de lutter contre le 
commerce illicite des espèces de faune et de flore 

de la CITES. 

10. LES EXIGENCES DE VALIDITE DES
PERMIS EN MATIERE DE FAUNE

2000, être délivré à titre gratuit.
Chaque permis doit être conforme au modèle 

Un permis ou un certificat en cours de validité ne 

spécimens, leur nombre ou leur quantité

validité perd sa valeur. Il ne peut en aucun cas être 
accepté dans les transactions et doit être retourné à 
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11. LE RÉGIME DE PROTECTION DE 
LA FAUNE EN RDC

Plusieurs modalités sont légalement prévues et 
organisées pour assurer la protection de la faune, à 
savoir:

aires protégées, qui se traduit par la mise en 
place des espaces de restriction des droits de chasse, de 

réserve naturelle intégrale, secteur sauvegardé, concession de 
conservation, réserve communautaire)
La classification des animaux sauvages en fonction des 

partiellement protégés)
la réglementation du calendrier des périodes de chasse
la réglementation des outils et des procédés de chasse

en matière de faune dont il organise la répression

12. LA PROTECTION DES 
PERSONNES ET LEURS BIENS 
CONTRE LES ANIMAUX

la loi sur la chasse de 1982 autorise toute personne à 
se servir de tout moyen de défense contre les animaux 
sauvages qui, sans avoir été provoqués de quelque 
manière que ce soit, menacent directement sa vie ou 

telle personne pourra se prévaloir de la légitime 
défense.
Ainsi, toute personne qui, se trouvant se trouvant en 
état de légitime défense, aura capturé ou tué un 

compétent ou son délégué dans un délai de huit jours 
et lui fournir tout renseignement de nature à faciliter 

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL DE 
GESTION DE LA FAUNE EN RDC

Au niveau national

de la Nature et Tourisme 
Cestion des ressources fauniques dévolue au Ministère 
ayant la chasse dans ses attributions ; lequel se trouve 
être actuellement le MENCT (article 8, Loi sur la 
chasse). Cependant, le Ministre intéressé peut confier 

chasse à un organe spécialisé, placé sous la tutelle de 
son ministère.
La Direction de la Conservation de la Nature (ex 
Direction des Ressources Fauniques et Chasse 
(DRFC)

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (SUITE)

Cette Direction est gérée par un Directeur, qui 
est officier de police judiciaire, ayant une 

gestion des ressources fauniques se trouvant sur 

celles qui se trouvent dans les aires protégées et 
dans les jardins zoologiques. Elle dispose des 

surveillance de la faune nationale.

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (SUITE)

de la Nature (ICCN)
Les animaux de la faune sauvage se trouvant dans 
les limites des aires protégées sont sous gestion 

de la Nature, qui est une entreprise publique créée 
par la loi n° 75-023 du 22 juillet 1975 et dont le statut 

° 78-
190 du mai 1978
Il a pour attributions de : 

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (SUITE)

Assurer la protection de la faune et de la flore dans les 
réserves naturelles, intégrales ou quasi-intégrales ; 
Favoriser en ses milieux la recher-che scientifique et le 
tourisme dans le respect des principes  fondamentaux de la 
conservation de la Nature ; 
Gérer les stations dites «de capture » établies dans ou en 
dehors des réserves. 

réserves de faune et des domaines de chasse. Dans les 
parcs nationaux et dans les réserves de faune, la faune est 
placée sous la responsabilité directe des Conservateurs, 

domaines de chasse (article 11 loi sur la chasse)
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13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (SUITE)

Au niveau provincial

la faune relève des Divisions Provinciales ayant la 
chasse dans leurs attributions ; lesquelles se trouvent 
être actuellement les Coordinations provinciales de 

Au niveau local
la faune relève des attributions des Superviseurs de 

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (SUITE)

Les organes CITES
En dehors de ces institutions qui découlent de la loi 
sur la chasse, la convention CITES engage les Etats 

matière de commerce des espèces de faune menacées 
: un ou plusieurs organes de 

gestion compétents pour délivrer les permis et 
les certificats en leurs noms et une ou plusieurs 
autorités scientifiques

l'empreinte des cachets et sceaux qu'il utilise pour 
authentifier ses certificats et permis.

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (SUITE)

CITES, expressément désignés à cette fin, ainsi que les 
Officiers de chasse qui sont reconnus Officiers de Police 
Judiciaire. Leur compétence territoriale couvre 

compétence matérielle se limite aux violations des 

Les officiers de Police Judiciaire de parquet sont 
également compétents pour rechercher les faits portant 

circonstancié. 

13. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DE GESTION DE LA FAUNE EN 
RDC (FIN)

Enfin, les agents de douane ainsi que ceux de 

habilités à contrôler les documents qui doivent 

JE VOUS REMERCIE
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Enjeux liés à la santéEnjeux liés à la santé
publique: Ebola,publique: Ebola, MonkeyMonkey
poxpox……

Concepts

• Santé publique :
« La santé publique a pour but de protéger et
d'améliorer le bien être des individus par le moyen
d'une action concertée visant à assainir le milieu,
lutter contre les fléaux sociaux, enseigner les règles
d'hygiène, organiser les services sanitaires en vue
de la prévention, du dépistage, du traitement et de
la réadaptation, mettre en uvre les mesures
propres à assurer à chaque membre de la
collectivité un niveau de vie compatible avec la
conservation et la promotion de la santé. »

Causes de l’émergence
des maladies

• Trois grandes sources, non exclusives :
– Dissémination large d'un virus à partir d'une petite

population où il était originellement confiné;
– Évolution d'un nouveau virus;
– Passage d'un virus existant vers une autre espèce.

Exemples: Virus Ebola, Monkey pox …

• Facteurs favorisant :
- Exploitation de la nature (déforestation, par augmentation

des contacts entre l'homme et les animaux vivant en forêt ,
cultures de terrains où les rongeurs vecteurs sont
endémiques, les activités de chasse…

Introduction

• La chasse fut, dès la préhistoire, une activité vitale
pour l’homme.

• La chasse, comme la pêche, suppose ensuite le
transport et le partage du gibier, au sein du groupe,
ce qui nécessite un dépeçage préalable.

• Cette activité est actuellement reconnue comme
une source potentielle de contamination par des
bactéries ou des virus d’origine animale.

• Tout récemment, on a pris conscience de son
importance pour le franchissement des « barrières
d’espèces » et l’émergence de nouvelles zoonoses.

Activités à risques

• Toutes ces activités offrent de multiples occasions
de contamination par simple contact de la peau ou
de la muqueuse oculaire, avec le sang des
animaux, humeurs...

• En Afrique subsaharienne, certains animaux
peuvent héberger un ou plusieurs virus
potentiellement pathogènes pour l’homme.

• Ces animaux constituent de ce fait le réservoir de
virus sauvages.

• La création de réserves naturelles a permis de
protéger la faune sauvage, mais elle a aussi
favorisé le braconnage.

• De plus, le développement des industries
forestières a nécessité l’ouverture de nouvelles
routes qui ont permis aux chasseurs et aux
braconniers d’accéder à des zones jusque-là
inaccessibles.

• Plus récemment, les guerres civiles ont provoqué
des déplacements massifs de populations,
conduisant de nombreux réfugiés affamés à se jeter
sur tout ce qui pouvait être consommé (gibier...).

Activités à risques
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Zoonoses virales et bactériennes
re-émergent

• Les zoonoses virales sont à l’origine des concepts
récents d’émergence, de réémergences.

• L’analyse des épidémies (Ebola, monkey pox) a
montré, dans un nombre non négligeable de cas,
que la chasse, le braconnage et le dépeçage du
gibier ou de carcasses trouvées en forêt pouvaient
favoriser la transmission de la maladie entre homme
et animal.

• En 1994:
– une éthologiste suisse travaillant sur les

chimpanzés de la forêt  en Côte d’Ivoire, tomba
malade pour voir effectuer précédemment
l’autopsie d’un chimpanzé.

– plusieurs décès des grands singes avaient été
enregistrés et attribués ultérieurement au virus
Ebola.

• De décembre 1994 à octobre 1996, trois épidémies
de FHV au virus Ebola (Gabon).

• Dans chacun de ces épisodes, les malades ou
leurs proches avaient tué puis consommé des
chimpanzés dont certains étaient manifestement
malades.

• D’autres avaient récupéré la viande de ces singes,
trouvés morts en forêt.

• L’épidémie qui a sévi de janvier à avril 2003 de
Congo Brazzaville trouve probablement son origine
dans la consommation de viande de gorille et
d’antilopes forestières.

Zoonoses virales et bactériennes
re-émergent

Réservoir du virus Ebola ???
• Le réservoir du virus Ebola demeure inconnu.

• On a suspecté des arthropodes hématophages, des
rongeurs, des chauves-souris frugivores et même des
plantes.

• Par contre, on sait maintenant que les chimpanzés et
les gorilles sont, comme l’homme, les victimes du virus
Ebola et non son réservoir.

• Les chimpanzés sont des intermédiaires sensibles
entre un réservoir inconnu, sûrement forestier, et
l’homme.

• La contamination de l’homme survient par contact avec
le sang et les liquides biologiques riches en virus, à
l’occasion du dépeçage de carcasses de grands
singes, la viande étant consommée en groupe.

Le monkeypox, une autre zoonose
virale touchant l’homme

• Elle est provoquée par un Orthopoxvirus très proche de
celui de la variole.

• Géographiquement, elle est localisée aux deux blocs
forestiers de l’Afrique du centre et de l’Ouest.

• Chez l’homme, le tableau clinique est indiscernable de celui
de la variole, quoique la mortalité soit plus faible (< 10 %).

• Les cas humains étaient peu nombreux, essentiellement
sporadiques, de contact avec la forêt.

• Les cas secondaires, voire tertiaires, étaient exceptionnels.

• De 1996-1997 (Kasaï oriental): des nombreux cas  par
transmission inter-humaine, ont été observés.

• Le réservoir de virus du monkeypox n’est pas
constitué par des singes, comme pourrait le laisser
croire le nom de la maladie.

• Ce sont en fait des écureuils forestiers appartenant
aux genres Funisciurus et Heliosciurus qui infectent
secondairement des singes et des antilopes, et à
travers eux l’homme.

• Ils sont chassés et constituent, avec les singes, une
nourriture appréciée des villageois vivant en lisière
de forêt.

Le monkeypox, une autre zoonose
virale touchant l’homme

Cas de monkey pox
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Conclusion

• La santé publique ne peut pas prévenir la survenue
des maladies telles que Ebola, monkey pox…

• La compréhension de ces maladies permet de
mieux définir les stratégies de prévention.

• La diffusion des messages éducatifs sollicite le
changement de comportement de la population en
dehors de traitement médical.

• D’où la multisectorialité dans la lutte contre ces
maladies (Ebola, monkey pox …).
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
DU CONGO.

MINISTERE DE 

SECRETARIAT GENERAL DE 

DIRECTION DE LA PRODUCTION ET 
SANTE ANIMALES

- Dr. DIBWE  KALAMBA  Floribert
- Dr.NDJOKU  KAMANGU  Barnabé
- Ir. DJUMA  WANGHI  Simon

SUJET DE LA COMMUNICATION

CONTRIBUTION DE LA VIANDE DES 
ANIMAUX DOMESTIQUES DANS 

POPULATION DE LA REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE DU CONGO

I. GENERALITES
Superficie :2.345.000 Km2 
Relief:
plateaux, des cuvettes et des montagnes, des forêts ainsi que des 

-Ouest du pays à 

écologiques qui sont: 
- cuvette alluviale de 750.000 Km2 du centre Ouest, limitée par  

- le plateaux étagés au Sud et au Nord de la cuvette;
-

Généralités (suite)
Climat et Végétation: La plus grande partie du 
bassin est soumise au climat équatorial, alors que 
règne sur les plateaux du Sud et du Sud-est et au 
Nord un climat tropical.
La forêt recouvre la cuvette centrale (48 % de la 
superficie totale). Les plateaux du pourtour sont 
les domaines de la savane.

: Le Congo se superpose en gros 
au bassin du fleuve et de ses affluents. Le réseau 

Km pour le fleuve Congo

II. POTENTIALITES AGRICOLES

terre arable;

capable de nourrir environs 30 millions des 
bovins;

capable de produire 700.000 tonnes de 
poissons par an.
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PECHE
la production et de la consommation de la viande/habitant/an 

(1960 à 1995) source: SNSA et recueil statistique de la production 

animale (édition 1975)
1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995

Pop
Humain 
(milliers)

14.902 17.394 20.612 23.949 27.897 32.336 37.485 43.453

Pop
Animale
(milliers)

4.183 
(volaille 
non
compris

2.985
(volaille 
non
compris

4.445
(volaille 
non
compris

5.420
(volaille 
non
compris

6.295
(volaille 
non
compris

7.298
(volaille 
non
compris

30.458 30.457

Bêtes 
abattue
s(millier
s)

9.299 10.828 12.610 14.684 17.100 19.913 23.189 23.044

Viande 
milliers 
(Tonne)

66,64 68,70 70,82 73,01 75,27 77,60 80 79

Consom
mation 
viande/h
abit/an 
(en Kg)

4,5 3,9 3,4 3 2,7 2,4 2,1 1,8

Évolution de la population humaine, animale 
et têtes abattues (en milliers)

0
5000

10000
15000
20000
25000
30000
35000
40000
45000
50000

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000

pop hum
pop an
têtes abat

Evolution de la production de viande (en 
milliers de tonnes) et la consommation 

moyenne / habitant/an (Kg)

0

10

20

30

40

50

60

70

80

1960 1970 1980 1990 2000

viandes
con/ha/an
Histogrammes 3D 3

Suite (2000 à 2007)
source/SNSA

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Pop
Humain 
(milliers

50.371 51.882 53.438 55.041 56.692 58.392 60.143 61.947

Pop
Animale
(milliers)

28.486 27.323 26.207 26.274 26.340 26.407 26.473 26.540

Bêtes 
abattue
s(millier
s)

21.791 20.834 19.920 19.977 20.033 20.089 20.145 20.201

Viande 
milliers 
(Tonne)

73 70 68 68 68 68 68 68

Consom
mation 
viande/h
abit/an 
(en Kg)

1,44 1,34 1,27 1,23 1,19 1.16 1,13 1,09

Evolution de la population humaine,  

domestiques (en milliers)

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

70000

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

pop hum
pop an
têtes abat
viandes
con/ha/an
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domestiques (en milliers de tonnes) et la moyenne 
de consommation par habitant/an(Kg)

0

10

20

30

40

50

60

70

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

viandes
consom
Histogrammes 3D 3

V. Autres apports
Produit de chasse (gibier):88.948 Tonnes (SNSA,2007)
Produit de pêche: 120.000 Tonnes de poissons ( DP,2007)

Importations; produits animaux, et dérivés tels que:
- Viandes:107.530 Tonnes (SQAV, 2007)
- Poissons:142.619 tonnes (SQAV, 2007)
- Lait et produits laitiers:19.122 Tonnes (SQAV,2007)
-

VI.CONTRAINTES AU 
DEVELOPPEMENT DE 

Contraintes administratives et policières
Contraintes techniques
Contraintes foncières
Contraintes sociales
Contraintes dues aux us et coutumes
Contraintes commerciales
Contraintes financières

Contraintes administratives et policières:

- Relations de collaboration difficiles entre les   
agents des services administratifs et les
éleveurs (tracasserie administrative,multiplicités

- Vieillissement des encadreurs du secteur 
élevage.

Contraintes techniques
-
zootechnique;

-

-

productives;
- Monopole du secteur de la provenderie;
- Présence accrue des pathologies émergentes et zoonoses;                       
-

Contraintes foncières

- Conflit entre les cultivateurs et les éleveurs;  
- Conflit entre propriétaires terriens et 

- Législation foncière obsolète et peu 
sécurisante.
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Contraintes sociales

- Pas de motivation pour les encadreurs sur terrain;  
-

-

- Vol de bétail et insécurité dans certaines zones 
pastorales;

-

naturelles ou sinistre (épizootie).

Contraintes dues aux us et coutumes

- Inadaptation de quelques spéculations 

-Tabous et habitudes alimentaires.

Contraintes commerciales:

- Absence de marché et foire à bétail organisé;
-

sortir de la  production de subsistance;
- Inapplication des normes nationales empêchant tout contrôle de

accessibilité au marché international;
- Destruction très avancées de voix de communication.

Contraintes financières:

-
des investissement;

-

-

VII. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Considérant la démographie toujours croissante;

Considérant le faible taux de consommation des produits carnés;
Considérant aussi les potentialités agro pastorales non encore exploitées;
Eu égard aux contraintes citées ci haut;
Considérant que les problèmes liés aux pathologies animales et zoonoses  sont encore 

Recommandons:
-
- Cheptelisation de la population animale;
- Maîtrise des différentes pathologies (animales et zoonoses);
-
-
- Application sans faille des lois sur la réglementation de la chasse en RDC.

MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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Saisons  de Chasse
comme

Contrôle de la Chasse

Projet TL2
John et Terese Hart Région  TL2

Depuis 2007
Inventaires de la faune
Etudes socio-économiques

Peu de population humaine
Anciens rapports de bonobo au 

sud de Kisangani
Bonne couverture forêt

Rivière Lomami comme 

Ils confirment la 
présence de:

Okapi (traces)
Bonobo (nids, cris, 

vision)
Nouvelle espèce

Mais les distributions 

Les bonobos sont les plus 
nombreux à Maniema où on 

existaient.

74



Annexe 5 (suite) - Présentation n 6

2

Espèces phares en danger

Le sud est 
la zone des 
bonobos

Il y a peu de routes qui entrent à Kindu. Le transport est presque 
uniquement assuré par les tolekistes. Il faut traverser la rivière Kasuku 

un arrêt.

Urgence pour assurer que la faune en général et les 
bonobos en particulier ne disparaissent pas avant de 
créer une aire protégée dans la région TL2.

qui circulaient partout.

Quand on parlait de la chasse il y avait ces observations:
On ne sait pas faire autre chose;

les singes ne sont pas 
proche comme auparavant;

Les éléphants ont été quasiment et récemment exterminés.

Comment agir?  
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Une loi nationale existe espèces protégées
Loi  No 82-002 des 16/10/79 et 28/05/82 sur la 
chasse et ses mesures;  ordonnance No 79-244

* Sensibilisation aux niveaux des autorités
* Sensibilisation et Monitoring

Un deuxième et nouveau arrêté provincial : Saisons de Chasse
12 juin 2009
Arrêté Provincial No 01/088/CAB/GP-MMA/2009
Portant Calendrier de Chasse dans la Province  du Maniema

la forêt;
Les villageois avaient la possibilité de dénoncer les allogènes;
Les récalcitrants devenaient visibles;
Les chefs ont utilisé cette occasion de parler du parc.

sensibilisation, formation, suivi

Abattage Marchés Marchés de 
Kindu Consommation

Filière de 
Bushmeat

Chasseurs:
- autochtones
- allogènes

TransporteursActeurs Vendeurs Acheteurs

Actions
Prises

Interdiction Chasse
sur base des lois:
-espèces protégées
-saisons de chasse
et  Sensibilisation

Sensibilisation
Saisies

Sensibilisation
Saisies Sensibilisation

Suivi 
avant /après
actions prises

Rencontre 
signes de 
chasse
et camps 
de chasse

Suivi routier
Kasuku & Dingi Suivi marché

ELEMENTS DU CONTROLE

Formation

Nos enquêteurs et sensibilisateurs ont eu des formations

Sensibilisation
Radio, brochures, pancartes
Unités de sensibilisation - wamama

Mise en vigueur de la loi

Participation des autorités; du maire de la 
ville de  Kindu; du ministre de 
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Suivi avant fermeture  de la chasse

Période:  <2 mois
Fréquence par poste de suivi: 0.98 lots de viande/ heure
Total amené à Kindu par mois (2 entrées principales) 

= 588 lots de viande de brousse

Dans 389 lots enquêtés  (0.66 de quantité mensuelle), les espèces totalement 
protégées ont été:
-15  bonobos;
- 524 colobes noir et blanc (magistrat);
- 140 colobe rouges (kolongo).

Suivi après fermeture de la chasse

Période:  <½ mois
Dans 165 lots de tolékistes, aucun lot de viande de brousse (poisson, volaille, 
chèvre).

MERCI
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Alternatives au Braconnage
Est RDC

JP Jobogo M

Problématique

Attentes de la population;
Devoirs du gouvernement;
Attitudes et perceptions;
Pauvreté et chômage;
Impact de la guerre sur les habitudes 
alimentaires;
Explosion démographique.

Alternatives

Campagne de lutte contre la malnutrition 

Education et sensiblisation communautaire;
Appui aux projets de développement 
communautaires;

Pisciculture.

Statistiques Elevage 2008

Provinces Bovins Caprins Ovins Volailles

Pool Est 607.269 607.269 607.269 9.431.755

Alternatives

Appui aux développements agricoles;
Campagne de sensibilisation;

Campagne de sensibilisation;
Relancement et appuis aux pêcheries

(Lacs Edouard,Kivu,Albert).

Quelques tentatives dejà faites

Espèces sauvages
Elevage des Aulacodes (Epulu);
Elevage des Céphalophes (Epulu);
Elevage des rats de Gambie (Bbo,Rubare).

Espèces domestiques
Poules autour du PNKB;
Chèvres autour du PNVi;
Porcs autour du Mt Tshavirimu.
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Suite

Apiculture au secteur Mikeno;
Pisciculture a Rutshuru;
Cultures des Champignons.
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Rôles des Aires Protégées
dans la lutte contre la crise de la 

Viande de brousse

Presentation par:

Benoit KISUKI  & Jean Pierre JOBOGO 
ICCN/RDC

Definitions des concepts clés

La Conservation: 
Protection, préservation des écosystèmes
pour des fins de récréation, éducation, 
recherche scientifique au bénéfice de la 
génération future;

La viande de brousse: 
Viande sauvage conservée par un 
procédé quelconque à des fins de 
consommation.

Relations entre la Viande de 
brousse et les A.P.

Disponibilité de la viande de brousse; 

Différence entre Conservation & 
préservation ;
Chasse rationnelle ou durable.

Rôle de la Viande de brousse en 
milieux ruraux

a/ Rôle alimentaire:
> Pour couvrir les besoins alimentaires en 

tenant compte des habitudes alimentaires.

b/ Rôle économique: 
> Pour couvrir les dépenses économiques tels 

que les besoins primaires (Vêtements, savons, Frais 

Gestion de la Chasse dans les 
Zones banales et  dans les A.P.

Dans les zones banales: la Chasse devrait être
règlementée et executée par le MECNT, la 
Direction de la Faune bien par les 
autorités locales (Gouverneur, Administrateur, 
Chefs Coutumiers);

Dans les A.P., la chasse est règlementée par la 
loi et executée par ;
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Suite
Ici, les AP jouent 2 rôles distincts à savoir:

a/Le rôle Direct: 

Les AP constituent un reservoir de gibier (Prélèvement
direct de gibier par les communautés locales);

b/Rôle indirect:
Les AP jouent le rôle de zones de reproduction des 
espèces animales pour alimenter les zones réservées
pour la chasse.

Les defis

1. Le braconnage à grande echelle;
2. Faible application de la loi

-La Loi 082 relative à la règlementation de la chasse 
appliquée ni par les instances judiciaires, ni par 

.

3. Faiblesse institutionnelle ayant le contrôle
de la chasse du gibier: Le MNECT et 

;
4.La sécurité alimentaire des communautés

rurales.

Les Grands mammiferes 
sont ciblés Conclusion

Les A.P. jouent le rôle:
Réservoirs de gibier;
Préservation des espèces;
Zones de reproduction.    

-haut, ne 
permettent pas aux AP de jouer 
pleinement leurs rôles de fournir de la 
viande de brousse.

Pistes de Solutions

différents acteurs à tous les niveaux:
a/Au niveau communautaire local

-Respect de la règlementation de la chasse dans les 
AP comme dans les zones banales;

Suite 2

b/Au niveau du gouvernement
- Rigueur dans de la loi.

c/Au niveau des Services spécialisés
» (MECNT et ICCN)

- Renforcer la capacité de contrôle de la chasse 
dans les AP et dans les zones banales.

d/ Dans les milieux ruraux
- Vulgariser les lois et sensibiliser les communautés

à la notion de durabilité, extinction des espèces
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Annexe 7  

DISCOURS DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE MINI  LA 

Messieurs les Secrétaires Généraux, 

Monsieur le Représentant de TRAFFIC INTERNATIONAL,  
Madame la Représentante de TRAFFIC AFRIQUE CENTRALE, 
Messieurs les Coordonateurs Provinciaux 
Messieurs les Représentants des ONG  Locales et Internationales, 
Chers Participants et Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 

marque la fin des travaux sanctionnant les réflexions des experts sur une question cruciale 
 « le commerce de la viande de brousse et le braconnage ». 

préoccupations à ce jour 
souffre la RDC. Le défi de mon pays 
son patrimoine naturel notamment,  les ressources fauniques. 

de ses écosystèmes naturelles qui ont indéniablement tant souffert durant les décennies 
passées par les conflits armés et le braconnage. Pays post-conflit, la RDC est plus que 
jamais tourné vers son développement socio-économique, raison pour laquelle, les 
stratégies qui seront développées à partir des réflexions issues 
apport incommensurable. Voila pourquoi, je voudrais  remercier sincèrement, tous ceux qui 

de la stratégie et du plan 

On se souviendra que hier, en ce même lieu, 
exhorter à 

chacun et à tous,  à donner le meilleur de soi- atelier connaisse un franc 
succès.

Après que la quintessence des travaux au travers du communiqué 
final tous dans la ligne droite de nos attentes, ce dont, je me 
réjouis très sincèrement. 
En effet, c sait que de la viande 
de brousse revêtait 
rapport avec les activités liées à la chasse, aux espèces  fauniques chassées. 
Personnellement, je me suis inquiété 

alarme faisant mention du « syndrome des forêts vides » qui devenait 
malheureusement, une réalité pour les forêts de la RDC dont les conséquences écologiques 
pourraient être Ce serait une 
catastrophe pour notre pays qui abrite des espèces endémiques notamment le bonobo, le 
rhinocéros blanc du nord... 
Il est plus que jamais temps de faire quelque chose, et ce maintenant. Le développement 
durable est à ce prix. 

Au regard des résultats auxquels vient de parvenir cet atelier, notamment les trois axes 
stratégiques formulés, à savoir :  juridique et institutionnel, 
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initier et promouvoir les activités alternatives et, promouvoir la prise de conscience à la 

e.  

Pour   à 
du reste aura un 

 la situation de nos écosystèmes forestiers en termes de gestion 
de ressources fauniques.  

 projet de plan de travail souhaité puisse 

finalisé sur la viande de brousse.  

 de nom de 
Son Excellence Monsieur le Ministre, vous rassurer que tout sera fait pour la mise 
de la stratégie y afférente . La RDC, par le biais 
de son Gouvernement, fait sienne les acquis de notre atelier qui seront incessamment  mis 

Messieurs les Secrétaires Généraux, 

Monsieur le Représentant du TRAFFIC,  
Madame la Représentante de TRAFFIC AFRIQUE CENTRALE, 
Messieurs les Coordonateurs Provinciaux 
Messieurs les Représentants des ONG Locales et Internationales, 
Chers Participants et Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 

Avant de terminer, je voudrais souhaiter à tous ceux qui sont venus de loin à un bon retour 
en famille 
particulièrement, le Ministère de 

Nature et Tourisme. 

re à 

Nous demeurons convaincus de -économique 
nos travaux de deux jours. 

cette espoir  clos, au nom de Son Excellence 
Monsieur le Ministre, 
de brousse.  

Je vous remercie. 
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Annexe 7 (suite) 

DISCOURS DE 

Monsieur le Représentant de Son EXCELLENCE Monsieur la  
Messieurs les Secrétaires Généraux, 
Monsieur le Représentant de TRAFFIC INTERNATIONAL, 
Madame la Représentante de TRAFFIC AFRIQUE CENTRALE, 

Messieurs les Représentants des ONGs Locales et Internationales, 
Chers Participants et Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 

compte que les participants ont abattu un grand travail et je tiens, au nom de Monsieur 

problématique de la gestion de la viande de brousse avait de sérieuses répercutions sur les 

Conservation de la Biodiversité dans les Aires Protégées, je suis davantage satisfait que les 
résultats de cet atelier a intégré un autre programme de la dite stratégie. 
programme 14 relatif à la Promotion de la Conservation Communautaire. 

En effet, dans le cadre de ce programme, une place de chois est réservée aux activités 
alternatives, un de trois axes stratégiques formulés par les présentes assises que le 

honneur de clôturer. 

 Conservation de la Nature 

brousse lancé par la tenue de cet atelier aboutisse le plus rapidement possible. Chers 
participants, la raison en est simple : cette strat

viande de brousse se doi
reproduction susceptible de repeupler les zones bales en gibiers au profit des communautés 
locales riveraines. 

tre 

brousse soient finalisé.  

Je vous remercie. 
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Annexe 7 (suite)

DISCOURS DE TRAFFIC A LA CLOTURE DE L’ATELIER POUR L’ELABORATION DE
LA STRATEGIE ET LE PLAN D’ACTION SUR LA VIANDE DE BROUSSE.

Mr le Secrétaire Général, représentant personnel de son Excellence Mr le Ministre,
Mr l’ADGA,
Mr le représentant du WWF,
Mr le représentant de l’UICN,
Distingué(e)s invité(e)s,
Cher(e)s collègues,

Alors que se clôture cet atelier, permettez-moi de vous adresser mes plus vifs
remerciements pour votre participation active à cet atelier.

Mes remerciements vont tout particulièrement à l’ICCN pour avoir permis la bonne
organisation de cet atelier. J’exprime mes remerciements à Mr. Boyzibu Ekassa pour sa
contribution appréciée à cette réussite.

D’autre part, je tiens à vous remercier tous pour la qualité des résultats auxquels les travaux
ont aboutis. Cet atelier est une première étape qui s’inscrit dans un processus d’élaboration
d’une stratégie et d’un plan d’action national sur la viande de brousse. Je suis convaincu que
nous serons amenés à nous revoir pour travailler sur cette problématique.

Permettez-moi aussi de vous faire partager mon sentiment personnel relatif à ces deux jours
que nous venons de passer ensemble.

J’ai particulièrement apprécié la qualité des exposés, la diversité et la pertinence des
questions posées, et la justesse des réponses apportées. J’ai aussi apprécié la qualité des
échanges francs, quelquefois passionnés, toujours courtois, et animé d’un esprit constructif.
Plus que cela, je tiens à vous remercier pour le travail que vous faite pour la protection et la
sauvegarde du patrimoine naturel congolais, travail de terrain s’exerçant dans des conditions
souvent difficiles et quelques fois dans des zones très risquées.

Je souhaiterais aussi remercier toutes celles et ceux qui ont aussi contribué au bon
déroulement de l’organisation de cet atelier.

En premier lieu

- au modérateur, Dr. Mbayma, qui notamment à travers ses qualités de conduite de réunion,
son sens de l’à-propos et de l’humour, nous a permis de nous concentrer et de travailler
sereinement en respectant l’agenda proposé ;

- au rapporteur, Mr. Paul N’Mlevo, dont la prise de note contribuera à la réalisation du
rapport final de l’atelier ;

- à l’Hôtel Cassiopé, pour la gentillesse et la disponibilité de son personnel, et pour le
magnifique cadre de travail qui nous a été offert.

Enfin, permettez-moi de remercier mes collègues du WWF, de l’UICN et de TRAFFIC
Afrique centrale pour leurs soutiens appréciés et appréciables dans la préparation et le
déroulement de cet atelier.

Mesdames, Messieurs

Permettez-moi de vous remercier chaleureusement, et de vous souhaitez une très bonne
continuation et un bon voyage.

Merci pour votre attention
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TRAFFIC, le réseau de surveillance continue du commerce de la faune et de 
la flore sauvages a pour mission de faire en sorte que le commerce des 
plantes et des animaux sauvages ne soit pas une menace pour la conservation 
de la nature. TRAFFIC est un programme conjoint du WWF et de l'UICN. 

Pour davantage d'informations, contactez: 

Le Directeur Exécutif    Chargé de Programme Sénior 
TRAFFIC International   TRAFFIC Afrique Centrale 
219a Huntingdon Road c/o   UICN, Programme Afrique 
Cambridge CB3 0DL, RU   
Telephone: (44) 1223 277427  PO Box 5506 
Fax: (44) 1223 277237    Yaoundé 
Email: traffic@traffic.org    Cameroun 

Téléphone: (237) 2206 7409 
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